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DU ROLE DU VÉTÉRINAIRE 
EN 

ASSURANCE-MORTA LITÉ 
DES CHEVAUX 

CHAPl'l'R~ PREMl.l!al 

SITUATION DU SUJET 

Parmi les mult~ples formes de l' Assurance, celle relative à la 
morta!Jté des animaux domestiqûes est une des branches dont 'ic 
dév-eloppement est le plus tardif et qui est loin, . en dépit des bien
faits manifestes qu'elle engendre et des nécessités auxquelles eUe 
répond, d'occuper, dans l' industrie des assurances, la place qu'elle 
devrait légitimement tenir. 

Le cheptel national ne constituc-l-il pas l'ossature m~rne de la 
fortune rurale qui, en dépit des améliorations culturales et 
zootechnfr1ues et de la lutle engagée contre les épizooties, demeure 

, exposé à de nombreuses et sévères atteintes il Si l'idée de pré
voyance doit s'imposer, c'est bie11 en celte matière de la mortalité 
du bétail ,qui, à juste titre, est considérée, pru: les propriétaires, 
comme un lléau Ja,issant la porte largement ouverte à la gêne, à 
l'embarras el parfois même à J.a ruine des petits agriculteurs. 

On ne peut donc que s'étonner, à bon droit, de la lenteur mise 
1rnr l'Assurancc-Mortalilé il se développer. Cc rdard reeo11naîl de 
rnulliplcs facteurs, parmi lcsq uL,ls l'esprit de routine des ruraux, 
k Laux rclat.i.vcme11l élevé de la prime, la facililé de la fraude et 
uuc conceptio11 défcctuem;e de la pruducf.iou. Autant de causes 
qui empêchent le développement normal de ce genre d'assurance. 

T.' \ s~u1-.i111•r~,J1H0llllil<~ e,I :w!111'llenwnl 1•xplnilçl• pH rl<'11X sortes 
d'entreprises qui, si elles soul diamétraletnenl opposées quant à 

,.-1 -- -
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leurs nwycrn,, 11'e11 concourent .pas m oins au mème but, Jes 
Sociétés anonymes el les Sociétés mutuelles. 

Forme du capitalisme contemporai11, les Sociétés;; anonymes, 
constituées comme toute entreprise industr1elle ou commerciale 

revêtue du même quali1icalif, sont fondées par un nombre limité 
de personnes apportant les capitaux nécessaires pour Je bon fonc
tionnement de l'affaire. Par le caractère pur<!me11t cummercial 
11uc la Société présente, ceLle dernière est gérée de façon à lui 
faire produire des bénéfices destinés il rémunérer les capitaux 
engagés. 

Basées -sur un principe diJ'fé1·eHt, sur celui de la mutualité, ne 
cherchant donc pas, théoriquement, à réahser un bénéfice, les 
Sociétés mutuelles onl pour objet de guranlir leurs membres 011 

adhén:uls mulucllement c11t1·c eux contre les risques de la mo11ta
!ilé des auimaux dont ils ::;ont propriétaires. 

Que l'entreprise soi(. une Société auo11yrnc 011 muluclle, l'esprit 
1111i ·n:g.Jemenlc k s coudilious gé11é1·ales des coui.rnl:; l'SL -sensibk-
11H•11t. uniftll'lllC. <Juan(. au vélérinain·, qu'il intt,n•ieHnc d-a11s 
l'uuc ou l'autre de ces Sociétés, sou role csL le ,Jllt\mc. 

Les entreprises d'wssuranccs co11lrc la mo1·L,dité des auiurnu., 
,,. so11t. notablement dévdoppét•s p endant eL"-i <ll'rnières anuées. 
Le:; Sociétés, déjà ;;pécialisées e11 la brnuclil' d1• celte activité de 
l' Assurance, 0111. été, en rai~ou tk l'l'x.ll'11sio11 de leurs .aICain'-~. 
da111, l'ob]igaliou d'augmenter lt·ur capital. lk uuuvelles ~ociélés 
se sont fondée':, récc111111e11l. Le~ anci<:Hnt•s Compagnies d't1;;s11-
n.1nct·!< 0111 , de 111<':111l', élP1td11, dqrnis pt· 11 d 'aunéc~, •leur acti vit é 
;\ la branche 1norlalité du bétuil , ùé11éli<-ia11l ainsi de~ avnntag1:~ 
1111 ◄ • le 111• 1·, ,11J'1;r11il 11'.tll' pu Î'l!tlltl~ oq .. \'n I til-'-al icm. Si. 1•111lu , , m 

dresse une statisl-iquc des sommes encaissées annuellement, à litre 
de primes, par les diverses entreprise,::;, on relève une progl'cssion 

sans cesse croissante des dites sommes. 
Toul. lérnoigue, en définitive, du développement de celll' 

branehe de t'aclivilé de l' Assurance, développemcnl qui n'a pa,: 
été :;ans a voir de uolablcs ré1Jerc ussions su!' l'exen :.icc de lu pro
fr!'ttiou , 111 ~l'lrn, î 1·1 • 11 11 \_.., t g u t- 1•t· d~ Join , c 11 ,, fî..,I , 011 l•· p1·a li 
cit!n de•~ 1'1111•~ (111 il,~:, 1·11rnl1ag11p, uc ~ciil uppd•~ i1 iul.crveni r· 1• 11 
malière d'assurances, el il peut y intervenir tt deux titres diffé

rents. Le vétérinaire peut se borner tl un rôle purement passif 
eu remplissant auprès de toute Société les fondions de conseiller: 
il prnl uussi joncr un rôle e~scJLticlll·m ent a.cli.f en cxcrçanl les 
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rmrnlio n.~ d '1t1Y{']fl ,·is-i'l-' '1;: 11''" '"' ,"' (>"1' '-I(, .. , ' 

" ' ......_. -~ ' l ' r111 1 1epn·sl'J1 (r dans sa 
r égfon. 

. Lu prnfl'~siun \ t\tfri na1rc - u011.s cn lcud11n I)ül' li\ ll's pra.fj. 
~~e?s des vdl:s et,.d es campagnes qui constituent la grande majo

,.~t~ ~ est lom d et.1:~ d 'a~eord sur le rôle que doit j ouer le vété-
1 rn<111e rn cr.lie mat1c11e d assurance!':. Celle question a fait l'ob· t 
d . l l' . Je 1' , ,wiu t'!> r rs1•u:s~1om1. ~oit dan;; IC'~ j o1u·nau\ IJrof thl' Îo 1uu•I,: oit 
au rours de réunions syndicales. Les praticiens en définit' 
,le> 1 l'l I' , ive, 

uu•n r~n I Jrr:- 1 _a~uple r r. l cfr md l1·f' en pratique lt> point de 
vne lJlll a Jeur preferencc Les uns de'cla1·en'· s'en t · J . · ~ en1r exc u-
s1 vemcnt au rôle de conseillers, don t la légilimHé _ que personne 
1~c, contest.e - est conférée au vétérinaire p ar sa formation scien-
11 11_'1111'· f~t•, m1h·1•-1 pr1tlemlc11I riur IP tûl1• dr rnn ci llrr tlu prnl 1C•ieu 
d:1•1 ,H·nir rnJ111nr 11\g·itjmt• corollui1·1•, pnu1 ,.,. 1l1•r ni1•r, lr rùlt• 
d agent. 

, .No us avons,. à d essein, limité notre travail à la mortalité de 
J,espè~c :heva!~ne, fait qui n 'impliqnc nullement que nous mé
conna1ss1on;; 1 nnportance de !'Assurance contre la mortalité des 
au•tres espèces. · 

Parmi les différentes espèces d'animaux, l'espèce chevaline est 

celle qui, de tout temps, a présenté le max.imum d e valeur. C'est 
J'_cspèce qui, par nature et adaptation, est. soumise aux p-lus grands 
risque,; de ma,ladies et d'accidents , parl.ant de mortalité. Il est 
10111, naturel que cc soit ceU.e espèce qui a it., la première, attiré à 
t:l!e, l 'activité de !'Assurance. dont elle constitue, d e n os jo~rs , 
l ~lement. fondamental. L'expérience journalière du p-raticie n 
n est. pas sans confirmer cette prédominance' ries équidés en ma
tière d'assurance; en grande majorité, les interventions de cc 
d<'rnie r ont trait au cheval. 

L:'. ~p~cst!on de l'Ass11rance-Morlalité étant. toute d'actualité pour 
le veterma,re , n ous pensons faire œuvre utile en examinant, sans 
prévention, une partie de la situation présente. L'étude attentive 
d'une frac! ion esl presque IÔnjonrs pln~ i nstrnct.ivt> qu'une vue 
"11perflcielle de l'ensemble. 

Telles sont les diverses considfralions qui nous ont amené à 
limiter notre travail à l'Assurance contre la m orta lité des chevaux. 

Ponr la bonne compréhension du texte, cl pour prévenir lei! 
i nterpré latfom ~rron ées ponvant proven ir de .la confusion de 
termes, nous nous étendrons, au préalable, rp1clqnr pe u sur la 
l<'rminolo~ir nti-1isée en Assnrance-Mortalité. 
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!)Assurance est une forme de l'activité humaine dans laquelle, 

pur II u nonl rill, LU\fl persolll 1c s'Dngage, lllOJNI I tuo l 1mr l'éki
bution fixée, à payer une somme déterminée à une autre per
sonne, dans le cas d'un événement p,révu et spécifié dans l'acte. 

Les contractants sont respectivement désignés :Sous les noms 

d'assureur et d'assuré. 
L~ police ou contrat est l'acte dressé entre les deux parties 

contractantes. Elle constitue la charte qui ,lie assurem .el assuré. 
C'est un contrat synallagmatique qui énumère les droits et les 
obligations qui incombent à chacune des parties. 

Le 1·isque est constitué par l'objet de la garantie du contrat. 
Dans la présente étude, il est représenté par le cheval. 

La rétribution payée pa,r l'assuré reçoit le nom de prime, et 
celui d'indemnité la somme prévue que l'assureur doit, en cas de 

sinistre, verser à l'assuré. 
On entend par sinistre l'événement déterminé qui donne lieu 

à l'exécution du contrat de la part de l'assureur. Le i;inish'e 11,c 
trouve réalisé ici pal' la mort du cheval assuré. 

La p1'oposition est l'acte signé du propriétaire -le proposant 
qui dés.ire s'assurer. Dans celte pièce se trouvent consignés les 
<!Hféren ls 1·isqumi tlcmt li\ l>i'opo;'lalü tlfarru ·e 1·011vrir, ainsi q_1w 

les réponses de ce ·dernier à une série de questions posées par 
l'assureur. La proposition, visée par l'agenl, est adressée par ce 
dernier à l'assureur qui s'en servira de base pour établir la police. 

La déchéance consiste en la perte, pour l'assuré, de tout droit 
à l'indemnité en cas de sinistre. Elle résulte de l'inaccomplis
sement d'une obligation, à la charg,e de l'assuré. 

La résiliation s'entend de la rupture de contrat en cours. Les 
conditions de sa possibilité sont nettement définies dans les clau
ses de la police. La résiliation constitue l'arme principale dont 
dispose l'assureur pour épurer un portefeuille des éléments dan
gereux qui sont parvenus à s'y glisser. 

La production réside en la collecte des contrats. Elle est. entre 
les mains d-e l'agent, personne accréditée par l'assureur, et dont. 
c'est le métier propre de rechercher des contrats et de gérer un 
r ortt>f Pnill{\ tl 'a,!!Rll l' ft l lC('!t. 

0

0IJ\'llDi. l'.;1gf'nl f>.SI '.'lf'1"(111df, rl ;m- ln 
production , par plusieurs sous-agents, personnes résidant dans 
des localités moins importantes, et dont le métier propre, toujour,; 
difCérent de !'Assurance, peut ôtre des plus variés. 

Par vftérinail'e-agent, nous désignon11, Je praticien qui, acoré-
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dité par une Société, joue, dans le rayon de sa clientèle, le rôle 
de l'agent ci-dessus défini. 

Par vétél'inail'e-con.seiller, nous entendons le praticien qui, en 
matière d'assurances, borne son activité à vérifier les risques ou 
sinistres qui peuvent filre soumis à son examen par tout assureur. 

Le portefeuille est constitué par la réunion des contrats collectés 
par l'agcnt dans son rayun d'action. La gestion du portefeuille 
consiste en la recherche, d'une pai,t, de contrats sans cesse nou
veaux, et en la surveillance, d'autre part, des polices en cours. 

L'étude de l'intervention du vétérinaire en Assurance-Mortalité, 
tonchant les chevaux, comporte l'examen des deux rôles · diffé
rents que le praticien remplit actnellcmenl dans celle branche, 
le rôk d-r. vétfrinairr-comriller el crlui df' v6té-rinaire-ngcnl. 
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CHAPITRE Il 

ROLE DU VÉTÉRINAIRE- CONSEILLER 

Le tcrmr d'agent techniqnr s,c lronvr souvrnt employé dans la 
li ttéeature de I' A~surancc pour qualifier les fonctions dévolues 
an vétérinaire, qui sont étudiées rlans le présent chapitre. A celte 
appellation qui, par le terme d'agent qui la compose, ri,Squc de 
prôler à confusion - le tenne d'agent, en matière d'assurances, 
étant essentiellement lié à la production - nous préférons la 
dénomination de conseiller comrne nous paraissant la plus propre 
:, concrétiser les fonctions remplies par le vétérinaire. Ce dernier 
exerce un rôle de conseiller; il se borne à donner à l'assureur des 
av.is et des conseils relativeinent au ,risque proposé qui est soumis 
à son examen, el ces avis et conseils sont donnés en raison de la 
compétence découla111t de la spécialisation scientifique qui est à 
la base même de la profession du vétérinaire. 

On trouve parfois aussi adopté le terme de vétér,inairc-vérifica
teur, qualificatif qui résume assez bien le rôle dévolu au prati
cien, mais auquel nous préférons toutefois le terme rentrant dans 
le tit,re du présent chapitre. 

Le premier en date, le rôle de conseiller, confié au vétérinaire, 
est de conception récente si l'on songe qu'i,1 y a vingt ans une 
seule Soeiélé mettait à contribution la compétence du praticien. 
Depuis, de nombreuses Sociétés ont sollicité .le concours de ce 
dernier, el c'est ainsi que ce rôle s'est générnlisé parmi la pro
fossion . 

Pour diverses rai-sons, qui seront examinées ici, le rôle de 
cnmcillcr n'a pas tardé de provoquer, à son endroit, de la part 
dn vl•térinaire, une désaffection manifeste qui n'a pas peu con
tribué an .o;uccès, sans cesse croissant, des nouvelles fonctions que 
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l<'! prnticien remplit aclucllcment dans la product.ion lll(~mc de 
l'Ass.uranee. 

L'élude du rôle de V(~lérinaire-conseilJer est i11dispensable. 
Comptant. encore parmi les membres de notre profossion des par
tisnns - df' moins <'Il nioins nombrP11x , il fnnt. le rcconnnîtrc -
C(! rôl1• 1•·sl ù l.a ha~(~ 1rn"nH· d(':- f011r linns d11 Y(~lérinairc-ngenl, 
f'\ ami W~('"' pl us loin. · 

Dnn>< llll<' ét.udf! anal)1 liq1w, n<n1s n•chcrrherons, <'Il prem ier 
li<-11, en quoi con,:iste général(,nwn1, pour le vl'lérinnire, .Ir rôle 
de conseiller. Puis, dans une étude crit.ique faisant ressortir les 
inconvénients de pareille conception, nous montrerons comment. 
ces fonctions, si nlles ·sp révèlent souvent inopérantes pour l'as
Mn·em·., son!. lon,io11rs }lCU fnvorablC's aux intérêt.s du vétérinail'e . 

J. -- ETUDE ANALYTIQUE 

Le rôle de vélérinai,re-conseiller, touchant. l'assur.anee contre 
la mortalité des chevaux, s'est, imposé it l'assureur en raison 
môme de l'objet dC' la garantie de ladi Le assurance. L'hoinme de 
l'art qu'est le vétérinaire est seul capable d'apprécier ex.actemcnt 
l'état de santé du cheval, et cet état de santé conditionne dire~
lement la valeur du risque. Il est, somme toute, seul qualifié 
pom· déterminer la valeur du risque que constitue .cet être vivant 
- 1rnrlant, essentiellemenl péris.sable -- qu'est. le cheval. 

Y a-t-il chose plus fragi.Je que la vie en général? Bien plus, le 
r.heval n'est-il pas, parmi les différentes espèces domestiques, 
l'animal le pl us délicat, l'ôl:re J.e plus sensiblQ aux dive1'scs cau
ses morbifiques, -celui don t les réact.ions à ces causes sont les plus 
violentes et: les plus graves? Une comparaison, l iréc de l'obslé-
11·iqne, illustre à 1nerveille cette fragilité de l'organisme du che
val par rapport à celle des autres espèces. Les accouchements 
dystociques et. les accidents conséc11t,ifs au pari. présentent, en 
générnl, chez la jument, un cnractèrc d'exceptionnelle gravité, 
alors que, chez la vache, les cas identiques sont relativement 
bénins. Tl est fréquent, chez la première femelle, de voir, dans 
ers conditions, la mort s1.H'venir en quelques heures, avant môme 
pnrfois l'arrivée du praticien, mandé cependant en toute hàtr, 
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alors que la vache témoigne, sons trouble apparent, d'11ne tolé
rance remarquable, et permet, le plus souvent, aussi tard,ive 
qu'elle soit, l'intervention efficace du vétérinaire. 

Le <'heval, dn fai l de son utilisation en vue de l'unique ren
dement mécaniqur, n'est-il pas de mt:me spéc-ialemcnL exposé à 
de nombreuses maladies 011 accidents qui peuv<'nt, il tm1t instant, 

troubler son état de sanLé el Hrc une cause de mort? 
Quand l'animal pnt'eourt le cycle total de son évolnt,ion sans 

accident, la mort ne se produit qu'au cours de la viciHessc, i, son 
épOC{Ue normale; mais celle fin esl son vent. p1·émat nréc c l survient 
soiL par maladie, soit pnr accidcnl, 11 1111 starlr quelconq11c de 

,J'évolut,ion dn sujet. 
11 résulte daircment qu'avant d'rng.agcr sa ga1·antir, )'assu

reur Il le plus grand inlérN il t-trc fixé exactement tant sur la 
valeur ,111 cheval proposé que .o.m· lrs divers risques de morlalil<' 
C(llC cr rlcrn.irr rsl snsrrpl ible clr pré;.cnter. L'n,:snrcm (,tan! 
incompétent en crtte matièrr, il s'adresse tout nnt.nrrllomcnt à 
ln personne dont. la formation scientiriqur embrasse Je plnR inti
mement, dans sa complc.xi1é, .ln confltilntion cl le fonclionncmrnt 
de la macl1ine animale , c'cst-h;,dire au vétérinaire. C'est n ce 
dernier qu'a donr, en général, t·cronrs l'nssureur en possession 
d'une proposition dû contrat; et. ]c rôle du vétérinaire est de pro
cédel' •à un examen cle l'animal proposé. Les résultats de cet 
examen sont consignés snr nne pit-ce .généralement. clénommée 
ccrtifkat. de visite ,snnilaÎJ1(> 011 b11lkiin snnitnire. 

T.R nuu.RTTN .S.'1 NTT.'1. TRR 

Tout bulletin snnitnirC' 011 pic)re annlogur comprend deux par
tfos distinctes, 1111 lahlt•n11 signnl,~lif]ll<' ri n,n 'fll<'Rlionnai1·r. 

A. - Le Signalement. 

Le tableau du bulletin sanitaire csl. clrsliné il recevoir •lr signa

lement de l'animal proposé. 
Lr signalemrnt r.onsistc dnns l'énumfralion, claire et conçlflr, 

dr tons- les caracti'rrs cxtc:ricrn'R pcrmrltant <k reronnnîlrc 11n 

r.hryal ri rl'ftablil' sou inrliviclnalilé rn Ir rai!'.anl rJ.isling111'1' rlc-
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lous les autres. Le signalement, dressé par le vétérinaire, sert de 
pièce d 'identité à l'animal assuré pendant tout le couts du contrat. 
Il est de la ·plus haute importance, pour l'assureur, que le portrait 
de l'animal gaoranti soit nettement défini, afin d'éviter des échan
ges 011 substitutions frauduleuses que des propriétaires peu scrtt
pnleux .pourraient effectuer au cours des contrats. 

Le signalement des chevaux non proposés à l'assurance que 
possède le proposant est également relevé .sur un cadre spéciale
ment réservé à cet effet. En ·cas de sinistre survenant chez un 

. propriétaire, il est indispensable que, g1·âce à une ident.ification 
complète des animaux de la même écurie, il ne puisse s'ét~blîr de 
confusion entre un cheval assuré et un autre qui ne le serait pas. 

L'établissement du signalement de chaque animal du propo
sant est donc l.a première opération du vétét\inaire. De nombreux 
éléments entrent dans la confection de rctle pièce : le sexe, lr 
nom, la race, l'âgr, ln tnillc, ln mbr avf'(' scR pnrtir11lnrilés, lrA 
dérn11l~ <'I. les tm·cs. 

1° LE NOM. - Après avok indiqué le sexe de l'animal proposé, 
le vétérinaire porte ,le nom de cc dernier. JI est d'usage courant, 
parmi les propriétaires, de donner un nom à chacun de leurs 
chevaux. l,e nom, reproduit dans le signalement, désigne immé
cliatf'r:,1cnl, pour l'assureur, l' individualité 11 laquelle il s'applique. 

L'inscription de cc caractère trouve son emploi lors de l'envoi 
d'un télégramm<: adressé par le propriétaire 11 l'assurenr en cas 
de maladie 011 de sinistre tonrhant un de !'.rs animm1x ris.c:urés. 

:>.
0 LA nAcE. - La désignation de ln race concourt ù prec1ser 

l'identification de l'animal proposé. Elle fait pré-snmcr l'usage 
auquel rc dernier peut Nrc des,liné, et cnl,rc, pour nnC' certaine 
pari , clnns l'npprfriation de ln V'1lcur cln cheval. 

1\0 
L'AGE. - Le caracthc de l'ïîgc, dans ln ronr<'c1ion clu l<ignn

lrmrnl, rrticndrn plus Jong11emrnt noire attcnt.ion. 

n) l)éJinilion. - L'âge du rhcvnl est. fo temps écoulé dcpui~ 
sa nai•s,:;rmcc jusqu'au moment où on l'examine. T.r rhcva,], com
me to11t t1l1·r ~·mimé, naît., gtanclit, all.cint une taille cléflnilivr, 
pnis, nprè.c: nne période stationnaire, Mpérit et. menrt. La vie sr 
résnmr donr <'11 nnC' ronrbr 'l"i r.ommenrr li zéro, lors dr la naiR-
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sanèe, pour finir aussi à zéro, lors de la mort. Le cycle de cette 
évolution présente trois phases distinctes : le jeune âge, au cours 
duquel la trajectoire s'élève jusqu'à un maximum ; l'âge adulte, 
caractérisé par un plateau indiqn.ant un rtat stationnaire ; la 
vieillesse, marqufr par nn abaiss<'mrnt progrrssif dl' la tra,ieetoil'r 

jnsqn'au ternw de ,]a vir. 
Lr. jeune an,imal rmploit' lt•s alinwnt;; qn'il reçoit uniquement 

au rléveloppcmenl dl' se::; organe~; c'rsl sa p15riodc d'accroisse
menL Puis la pa,rGc de ce~ aliments que ·le jnune cheval peut 
Lransformer en travail mé.eaniqnr augmente ft m esure qu'il se 
rapproche de l'âge adulte. A cette époque, l'organisme, ·complè
lcment dévrloppé, n'a plus besoin que de s'entretenir, de sorte 
<[11'une grande parlie des éléments nutritifs peut N1·c dynamisér 
f'i transformér en travail rnéraniqur. A fa vieillesse, p{-niodc de 
décroissance, conespond une diminul.ion progressive, ile l'activilé 
des diverses fonctions. Les fonctions digest•ives, en particulier, 
s'émoussent; les .aliments ne sont que part,iellement broyés, d'oi1 
incomplètement digérés et absorbés. La proportion des aliments 
dynamisés diminue de plus en plus et le rendement mécanique 

du cheval décroît de jour en jour. 
Chez Je cheval, le jeune âge s'étend <le la naissance ù l'âge de 

cirnJ ans, l'animal étant poulain avec ses dents de lait (jusqu'à 
deux ans el. demi), puis jeune cheval durant l'apparition des 
dents de remplacement (jusqu'à cinq ans). Ensuite vjent l'iigr 
adulte qui ,,'élend jusque vers l'âge de douze ans ; ce n'est guère 
que vers l'âge de huit ans que le cheval est fait, c'est-à-dire en 
pleü1e possession de son complet développement. rt de ses facnJté,
bicn a s.sises <l'énergie, de vignmll' et de r{o,si.stancc•. Après douze 

ans, commence la vieillesse. 

b) Son importance. - Le cheval étanl exploité en vue de 
l'unique rendement. mécanÜ(ll<' , l'âge csl nn car.arli:•re d'mw im
portance cap,italc. C'est. :lui, Pn déllnitivc, qui permet de se pro
noncer ::;ur la durée probable des services que l'animal est suscep-
1.iblc de rendre, et de. cc fackm dépend, pour une bonne part, 
la valeur d11 cheval. De cette variabilité de la valem commandée 
par l'âge, l'Arabe rend assez bien compte en souhaitant le cheval 
" sept ans à son frère (jeune âge), sept ans à lui (âge adulte) et 

sept ans à son ennerni (vieillesse) n. 
Et c'est précisément la t.îchc dn vétérinaire que de déterminer 

- '.![ 

avec exactitude qud est l'âge de l'animal proposé. Tout en ne 
n,égligeant pas les carnctèrcs fourn1s pa,r l'aspect extérieur du 
cheval, le praticlen base son examen sur les indications tirées 
de l'évolution des dents et des modifications d'aspect qu'elles 
éprouvent aux différentes périodes de la vie, particulièrement les 
.incisives et plus particulièrement encore celles de Ja mâchoire 
inférieure. EL cet examen de la dentition doit être minutieux; 
de nombreuses ir,régularités denlairci; sont fréquemment rcn
rnnlrées qui nécessitent une allcnlion particulière pour ~onclure 
à un âge exact. Le praticien ne se laisse pas, de même, influencer 
par les déclarati0115 intéressées du propriétaire tp1i , souvent , eu 
parcilie circonstance, a tendance à rajeunir son cheval. 

L'âge, en dépit de l'élroitc colonne qui lui est ,réservée dans 
le Lablcau du signalement, présente mie inipurlancc primordiale 
en assurance contre la morlalilé des chevaux. Jndépendamme11L 
tlt· ,la ,·ale111· du cheval qui, aim,,i q11·011 l'a 1uont1·é, est, ,puur un<: 
bounc part, t'oncliou de ce caraclère, l'ilgt> domine tout le contrat 
da11:; l'élenduc el la durée de ln garaJtlÎl' uccordéc par l'a~sun·u 1· 
nu propriétai,re. 

L',\ge coudili01111e h• conlral daus l'étendue dl• la garanlic l'll 

l'i' :;e ut- que plu:; le cheval vrend de l'.lgc, plus l'a~s111'eu1· res trl'i11I 

sa garanlie ù :;on égard. Qu 'il nous suflise d'indiquer ici <1uc cc, 
résullnl csl atleiul :;oil pal' une augrncntal.ion de la t>rime 
;11111uclle, soit. par une rédudiou-de la valeur as~urée, ;;oit 1'HCOJ'l\ 

pa-r ces deux moycni; combinés. 
L'ùg,•, d'autre pari, condition11c le coulraL dalls la durée de la 

garnuli,1· eu cc sens q11e, lorsque le dwval atteint l'i'tgc lirnile Jixé 
par k:-i condili011s géuét-alcs de la police (cel àg-c, c11 gù1éral, 
s'étend de seize ù vingt ans), la garantie de ,J'.as:rnrcur cesse aulo
maliquemcnl de lui être accordée. 

De ces din.'rscs considéral io11s sui· l'i\ge rôsulle la grande impor 
lancP que présc11lc, po ur l'as~urcur, la délL·rufrnat•i on cxac le rle 
cc carnclèrc. Si sa garant.ic a élé accordée ù u11 anirnal p orl1'.. dau>< 

fr ,;igualcwcnl pour Ull ùgc inférieur de plusienrs années à l'ûgc 
réel, l'assureur éprouve un préj udicc manifeste, préjudice qui 
peul. se monter II une -somme importante s,i, clans le cours du 
contrat, le sujet vient it périr à une époque à laquelle ,la garantie 
de l'a-ssurcur aurait. dû normalement ce&ser de s'exercer si l'âge 
réel de l'animal avait été porté dans le signalement. 

Ln détel'lninalio11 <le l';îge 11't>sl. pa,- 11ne opération banalr <p1i 
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puisse justifier l'iudiffénmce du vétérinaire. Liu examen super
ficiel de la. dentition du cheval peut compromettre sa réputation. 
Le bulletin sanitaire est une pièce, signée pur le fraticien, qui 
alteste •q uc tous les renseignements et réponsei:; fournis sont 
conformes à la vérité. C'est un document qui, à n'en pas douter, 
peut engager :la responsabilité professionnelle <le cc dernier vi~
à-vi:s. de l'assureur. 

Bien plus, s'élevant, dans certaines circonstances, bien au des
sus du .cadre de l' Assurance, la détermination de l'âge est .par
fois susceptible de provoquer des conséquences aussi.inattendues 
que désagréables, tant pom le vétérinaire que pour le proprié
laire assuré. Les chevaux g.arantis .sont, comme tous les autres 
animaux, sujets à- être, pour des motifs divers, soit vendus, soit 
échangés par leurs propriétaires. On sait qu'en .matière de com
merce de chevaux·, la question de l'âge tient une place importante. 
Il nous souvienl, à ce sujet, d'un procès qui, en son te:1:i1ps, fit 
beaucoup de bruit dans la région où i,l se déroula. Il s'agissait, 
en l'occasion,' d 'un jeune cheval assuré qui fut, par la ,suite, vendu 
par son propriétair,e pour l'âge porté dans le signalement du 
bulle~in sanitaire. L'âg e inscrit sur ladite pièce était erroné. Lors 
de la livraison, l'acheteur, .s'é tant aperçu de l'cneur relative ft 
l'âo-e demanda au vendeur de reprendre l'animal. Sur le refus 

t> ' . 

du vendeur, un procès fut intenté qui dura plusieurs m oh,_et {fui, 
finalement, fut perdu par ce dernier, condamné à reprendre son 
cheval et à acquitter les frais du procès. L'animal litigieux avait 
été mis en fourrière jusc1u'au jour du jugement. 

Point n'est besoin d'insister davantage pour faire t·cssorlir l'im
portance de l'âge dans la confection du signalement. Lors de son 
examen du ·cheval proposé à l'assurance, le vétérinaire agit donc 
sagement en apportant la plus grande attention à la détermination 
exacte de ce caractère. 

t1• LA TAILLE. - On entend par taiJ:le la distance verticale expri
mée en mètre et centimètres du sommet du garrot du cheval au 
sol. Elle concomt ù caraclériser le sujet el constitue un élément 
d'appréciation de la valeur de l'animal. 

5° LA HOBE. - On donne le nom de robe à l'ensemble formé 
pat· la coloration de la peau et des poils. Grâce aux diverses parti
cularités qu'elle présente, il est toujours possible au praticien de 
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différencier les chevaux de même race que peut posséder le pro
vosnul. Alors (JIW Ir·~ tliITéi11! Ub 11lé111cnls cl 11 slgualc.mcn l examinés 
jusqu'à présent ne sont susceptibles que de variations limitées à 
un d1i trn : rc~lreiut, lu rolu•, put• los purticul1rnilés in fiuic~ <iu'cll tJ 
peut pt'ésenter,. constitue l'élément de choix pour l'identification 
de tout cheval. 

Autant primordiale à ce dernier point de vue, autant restreinte 
est l'importance de la robe pour la détermination de la valeur 
du cheval. Etant entendu aujourd'hui qu'il est de tous poils bons 
chevaux, il. convient cependant de faire remarquer que, dans le 
commerce, les animaux de robe blanche ou grise se trouvent 
quelque peu dépréciés par rapport aux sujets porteurs d'autres 
robes. La. fréquence des tumeurs mélaniques chez les chevaux de 
robe claire n'est pas étrangère à cette dépréciation. Il nous sou
\ Î<'n t, i'.i neL égard , d 'un 011imal Lie mhc b l1U11.;.hcchez.lP<{uehre!lév~
loppa, postérieurement à son admission à l'assurance, une volumi
neuse tumeur mélanique du bassin qui nécessita l'abatage du sujet. 

Lli 1110(1
, 011 Jo , 11 it, peul, en Assurr1 1wc-Mol'lulil r, n,, J)at1 )(C 

révéler complètement ,indifférente. 

6° LEs DÉFAUTS ET TARES. - Constituant des caractères exté
rieurs du cheval, les défauts et tares font partie intégrante du 
signalement. Il est logique que, s'il en existe, ces défauts ou ta,res 
soient consignés dans le signalement qui, ainsi, sera complet. 

Faisant suite, dans le même tableau, au signalement des ani-
111;w.\. pmposés, ~<• h·oun•11t lc.;i colo 1111cs q ue u•m1>lil le vétér,~ 
nuire et qui ont trait à l'emploi des chevaux proposés, à leur 
valeur marchaude, à leur état de santé et à la demande de l'assu
reur touchant l'acceptation par lui, ou le refus - avec motifs à 
l'appui - des sujets proposés. 

Üafü un cadre spéci;ilnu)Clll. l'ÔSCl!'Yr à <:.ri ..rrct, 11· praticien 
inscrit ensuite le signalement des animaux non proposés à l'as
surance, avec le motif de leur exclusion·; ce sont, en général, des 
chevaux tarés ou hors-d'âge. 



B. Le Questionnaire. 

• 
La seconde partie du bulletin sanitaire que doit remplir le 

vétérinaire prend le nom de questionnaire. 
Cette parlic a pour objet de renseigner l'assure11r sur Je cheval 

prnposé par la confcwrnalion de <:<' dcrnit•r et. Süll t'.•lal. dt: ·:-aulé 
- la garantie de la ~ociélé n'étant accordée qu'à un animal Lieu 
conformé et sain. Le <1ueslionnaire éclaire aussi cette dernière 
sur le proposant par les diverses conditions d'hygiène qu'il dis
pense à ses chevaux. 

1° CONFOlUIATlüi\ ET ÉTAT DE SAi'iTÉ DU <.:UEVAL. - La confor
mation et l'état de santé conslitucnt, avec l'àge, les éléments les 
plus importants de l'appréciation du cheval. Si l'àge permet de 
se prononcer sur la Jurée probable des services que peut rendre 
l'animal, c'est-à-dire sur la somme tot-a:le de son devenir méca
nique, la conforniation el l'état de santé renseignent sur l'inten
sité des services possibles dans le temps présent. 

Examinant succes.~ivcment les dive1'S appareils de l'animal, le 
pra~icien porte plus spécialement -son altenlion sur l'appareil 
locomoteur. Chez le cheval, utilisé en vue du seul rendement 
rnécanique, la prééminence de cet appareil se conçoit aisément. 
Les pieds fout l'objet d'un examen minutieux: no fool, 1w hu1·se, 
disent avec juste raison les Anglais. Par l'inspection et la pal1m
tion, les tares dures ou molles sollt décelées, ainsi que pur l'exer 
ciel~ de l'animal au lrul l'existence des boiteries. 

L'c.:rnuwu des appal'eib circulaloin• el rc»v.iraloirl', donl Je l'ouc
lionnemeul: est si intimement lié à l'utilisation mécanique du 
cheval, est aussi· pratiqué attentivement. L'inspection du flanc, 
cc miroir de la respiration, est, pour le praticien, d'un précieux 
secours pour juger de l'iulégTilé de cd appareil. 

L'aUcnlion du vétérinaire l!SL aussi particulièrement œtcriuc 
pat· l'appareil digestif. L'intégrité el le bon fonctionncmenL de cet 
appareil sont indispensables tant à un développement normal, 
chez le poulain et le jeune cheval, qu'à un rendement mécanique• 
élevé et un bon état d'entretien chez l'animal adulte. L'examen de 
la denlition aura été pratiqué lors de l'établissement du signale
ment pour la détermination de l'âge; le propriétaire comprendrait 
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mal t1ne seco'ndc inspection de la bouchç. Une bonne 1nnstication 
favorise la digestion gastrique el prévient certains eus de coli
ques. La ùou.chc est le médecin de l'eslo1nac, disaient les An
ciens qui avaient déjà noté l'importance du rôle dévolu ù lll 
dentition. 

:i" lhu1Bi\E JLIPP!Ql'E. - Le second point de vue considéré daus 
~e questionnaire e.st celui relatif lt l'hygiène hippique. 

Science de la santé et de la bonne utilisation du cheval, l'hy
giène hippique tient soi1 importance du fait que, mal compris el 
mal appliqué par le propriétai:re; ce facleur est susceptible d'in
fluencer très défavorablcmeut l'état de santé, et partant, la valeur 
de l'animal proposé. Le manquement aux règles de l'hygiène 
hippique constitue souvent un élément étiologique de première 
valeur en pal.hologie équine. A cet égard, une maladie fréquente, 
l'hémoglobinurie du cheval, 1·end bien compte, par la complexilé 
de son étiologie, de l'importance que peut revêtir ce facteur, 

Et cette t1ueslion de l'hygiène hippique est, eii_ assurance, d'au
tant plus importante qu'en général les chevaux· sont garantis 
jusqu'à un âge assez avancé. Ainsi qu'on l'a noté, la ga1,antic de 
l'assureur œsse de s'exercer à un âge variant de seize à vingl 
ans et la vieillesse commence après douze a11s. li est bien ccrtaiu 
que plus un cheval devient vieux, plus son risque fait courir de 
dangers à l'assureur. Lors de ,la viedllesse, de bons soin~ alimen
taires et autres, sans abus de. fatigue, ,sont indispensables pour 
cntrelcnir cet animal eu bon état de ~ant.é. 

Le queslionnairc, eu définitive , renseigne ici l'assureur sur 
l'attention qu'apporte Je proposant à l'entretien du cheval, el 

pal'lanl, sur la valeur de ec del'!1it>r comme propriétaire . 
Dè:; le premier coup Ll'œil jeté sur l'anirnal proposé, le prali

eicu j ugc. irnmédial.ement de l'entretien du sujet. Lorsque le 
cheval fait l'.objel dl; i;OÎrn; rationnels, son a1lure générale donne 
u11e hault- imtn·r•s,siou d'éucrgie, l'œil e~i vif, le poil luisanl, la 
L.ète Lieu pol'lée, la ph~0 siô11umie lllobilc et éveillée: le venlrc 
,~pparaîl bicu arrondi, sans crnux exagéré, ni corde ,;u flanc; le 
rein est ~ouple et l'aspect d'ensemble dénote la sauté. 

L'allenlion du vétérinaire se porle successivement sur les écu
ries; ,l'alimentation, le travail et lè milieu extérieur. 

a 
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fl ) L1•s Jcw·ics. - Habitations des chevaux, les écuries on\ une 
iutlmmcc sw' lu :.anl(·, l'enhdicn cl la dur-éu tlr t e::; :taiJ11aLL"{., 

Relativement à leur installation, le praticien examine l'orien
tation, les dimensions intérieures, le plafond, le sol, l'améua-
1,t!mcul iulérlc,ur ou point de 1•11e dm1uel il rnt:hcn·hc la pr~scncc 
0 . • • 

de bat-flancs, mode de séparation des chevaux· qui tue son im-
portance de la fréquence des fractures des membres consécutives 
aux coups de pied que ces animaux, placés côte à côte, peuvent 

mutuellement se donn~r. 
La tenue des écuries témoigne des soins journaliers dont le 

propriétaire entoure ses cheyaux. La propreté et l'entretien de la 
litière, l'aéraliou , lu tcnipérnturc, l'édnirago ROnf aulnnt de point-s 
qui, llè~ Ni.piJemcul, lht1ul le prati cien il ce :-nj t•L. . 

L'entretien constant de la litière est indispensable pour fourmr 
aux animaux un lit sec et doux qui leur permette de se 1·eposer 
et les protège contre les -excoriations. Ayant encore }JOUI' rôle 
{l 'ub nl'lwr h•,- 1léj11cti111h, 111 litière doit l~h·r• fr<.!1tt1t•t111uc ul rrnnu 
velé~; l'odeur u.mmunia<•al(• r111'1-!x1Jalt.' ,..i souy1•nl l'ai, de r1· 11ril•i; 
témoigne, à cet égard, d'un manque grave d'entretien. Par 
J'hnmirlité constante dont elle est imprégnée, une litière non 
cnln•ll·nuc con Lil111· a11:-si , rn milie11 r1noru.h1c à h1 1·011:.(•1•, i1l iu11 
c•t hi p11ll11lat icu1 1lc r11m1l>r1•11x g 1•1•1111•~ po lhogt'1H~:1, po,•m-il •:,. 1) 11 

111ic1o bl•:. , n 1e•1HH'C pc1·11111.ocTll l' pn111· lu ~11.ntt; Lie~ 1111illlu11x . 
11111• 1u~ea1ioi1 co11,·t•nnhle -s'i 111pOM' dont-, le!~ habllation" clt.•s 1'111'· 

, a11,. l. 'ai1· tl1•~ fr111 le!> sr I ruln'" ra p1dmncm t. \ lcié pa1· la l l't1pi
rntion tfos 1mim11U'\, lt•~ prnlluih d',•, ct·étitm , lt>• gai de fn11w 11-

1:llio11 , ,~ puuF:;iÙt'<'S de~ fn111 r a~1•,- . 11111· 11frnl,iuu 1wrn111111•11l r, 
hîc u 1•1;glé,•, a 11~ 1·011rnul d 'aî1•. 1•~1 imli t11•1h ahl1• ln11l le• jm11· 

que Ja nuit. 
La température des écuries doit, autant que possible, être main-

tenue, en toute saison, à un degré sensiblement uniforme. JI 
importe, pour le bien-être ùes animaux, que cette température 

soit modérée. 
1•: 11 (•l4\, 11 •~ élul.>14':" ,- 11 n •hn,1 f{(\ l ''• 1111tl :u·•, <•1·,. ri, \ Of '"NI I lu fJl'CI 

dudiou du coup de chaleur. 
Lors lie lu saison froide, des écarls impurtauls de LempéraLure 

peuvent exercer une action particulièrement nocive sur la santé 
1111 r•h4•y1ll. Elitnw nl él iologitp w i nc-<11tl<· Ir rlr nnmhrC'11"f'" mal11-

c li,• .. ,, .f r iu111•1•' 1( • 1'11"~:t,!.?C hl'lhtplc! d Il C'lrnud ,Ill r roitl consli Luc la 
cause occasionnelle, par excellence, de l'hémoglobinurie du cheval. 
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11 est œrlaiu que des écuties chaudes, à atmosphère ra1·éfiée, ren~ 
<le~it, bien plus redoutable l'aulo,intoxication digestive chez les 
s~~e_L~ plétho1:iques laissés au repos sans être soumis à un régime 
d1etet1que adequat., cela en limitant les processus d'oxygénation 
et d'élimination des déchets de la nutrition . .Et l'auto_-intoxication 
digestive prépare l'auto-intoxication musculaire qui éclate sous 
le coup du refroidissement. 

Un bon éclairage des écm·ies, la lumière trop directe étant tou
te~ois évitée, répond à divers besoins. La lumière n'e;t-elle pas 
1:~gent purificateur qui, as.~ainissant et stérilisant l'atmosphère, 
s u11posc comme le protecteur naturel de l'homme et des ani
maux? S'il est bien vrai que là où la lumière ne pénèt~·e pas 
entre souvent le médecin, on peut, à juste titre, en dire autant 
en cc qui concerne le vétérinaire. 

Un éclairage convenable des écuries est, de · mêJJ\c, indispen
sable pom' la_ surveillance effective des animaux qui s'y trouvent 
logés. 

b) L'alimentaf.ion. - Un des facteurs les plus importants de 
l'h!giène hippique est, sans contredit, représenté par l'alimen
tat10n .. 

, La substance dénommée aliment, introduite dans l'organisme, 
n a-t-elle pus pour rôle de concourir à· la formation de œ dernier 
' d' 1 ' a son eve oppement, à son entretien, à sa mise en état de pro-
duction et à la réparation des perles incessantes qu'iJ subit? 
. Le vélé~•,iu~ire s'enquiert auprès du proposant de la composi

tion qualitative et quantitative de la rntion qu'il donne à ses 
chevaux, de son mode de distribution, de l'-abrcuvement, tous 
facteurs qui, ainsi qu'en témoigne la fréquence des maladies 
d'origine digestive, t5ennent une p1·emièrc place dans la conscr
valiî)n de la ·santé de l'animal. 

Une alimentation défectueuse, qu'elle soit insuffisante ou sura
bondante, uniforme ou altérée, constitue, à des titres divers, une 
source ccrt.ainc de maladies. 

Une alimcnlation insuffisante entraîne une perle de poids de 
l'a11imal, ce dernier vivànt alors sur lui-même et consommant 
ses réserves. L'autophagie provoque l'amaigrissement. 

L'insuffisance de nourriture détermine, en outre, l'affaiblis
sement des résistances physiologiques de l'organisme. La tem
pératlll'e de l'animal se trouve, faute de combustibles, abaissée. 



- 28 ~ 

La vitalité des i>lLugüc:) lc.s, d611ùu1ll1:s- d1: h' lll'ii proprî P~ès tli~l'~
tive et amiboïde, s'.affaiblit. La teneur du foie en glycogene ~urn
uuc et Ju cellule h~paliqur- r'f!:;~l' d r Li\cr 1·1 d!l 1\éi 1' 11 ir e fott po1srius, 
Les animaux, ainsi débilités, deviennent la proie facile des ma-

ladies microbiennes ou parasitaires. . 
Une alimentation surabondante est également funeste au rnam-

tien de la santé du cheval. . . . 
l'ut' h· ~111 eJ uîl d e lrùrnî l i111µu::;~ rtu LuLl· d ige~l1(, 11• lo1w L1 11

~ -

ul!mcuL de f'~ rh•1 u i e 1, ~tlULU Î~ i1 11 1l 1.Jm 1l i u uel i;11 r.UJ.t?J13g'<' , llu~t 
par être troublé. C'est aim,i llLrn preuuent s~m•e~ü umssanc~, su~
vanl la nature des alimculs ingérés, les lnd1gesltu11s, -les colique", 

malutlie · ,, î t'111irn11t.111·~ d 1~'f. li·s so lipèd es. 
Uuu rdiim:u l11li()l.1 c1u n1 bt111daa l-L-, d'1111 lrt~ 11u1•t, 1·P11d le:. ehc, ll117' 

)llullwri4 lll'~, µr1\1J i.i;poséi;. .11lur~ ll u~ cungc;.Lion .. , 11 fo l'uur L111•~. 
a n~ hi~rnuri·ugie~. Di~us l"ill lolo;!k de l'h t'.'l11üglohi 1_Lul'i(•, •m. 11Ur1-
IJ1w ili•pub lm iglmup~ 11 11 rù lt: lmpurl.ulll i1 l'netm11 Invnf1:,,.i1J1 l1· 
Jl' la l-!U.tHUn:wtil al i1111 1,1 1h• l'tLu10 -i11lp ;,..ica1ion 1lig1•-..li vc 11ui 011 

découle. 
Les meilleurs alimenls, cn!iu, peuveut se 111011trer 11oeif:,; s'il~ 

sont dislribués en tmp grande quantité. C'esl ainsi que, chez le 
ehevul, l'orge engendre ]a fourbure; -les vesces, le eor1_1ag_e; k 
son -el les farines, les calculs inlestinaux; les luurleaux, mns1 que 

la mélasse et le maïs, des intoxications. . .. 
Une alimentation uniîonue constitue une :;om·ce rns1d1eusc 

mais non moins redoutable de troubles pathulogiques di:•ers. La 
wHU'l'Î I i n 'l• dl•s ~olipfak ~ 1!uil .:k,· \ï ll'iél!. r11 nl i1ucu l. uu tqm·_ 1.•'l~ 

i.tlUapnh h• i l 'tipJ)urli·I' /1 l 'q rg"HllÏ" llll' lt•~ matières_1uinérales _mus1 
que les prineipes immédiats uéecssités par la croissance du Jelllle 

i•I, le bmi é4ullilm .1 <le lu rn1ll'i liu11 de l'a,lulh•, . . . 
L'ahmeutulion uniforme constitue un régime défecleus. qui ~>rc• 

'Ü Îi:l l")SC 1·org-,rn,sqt1' :1 ,ln 11li•~ 1•'h ij 11frl'lîo 11-3 1•11 1}J'o1l oi~a1il ,"cr~u111•·~ 

,,u tthLJies di l es f iW' t 'Hl'NH"i:. LI! 1·ar·h il j ... 1u1· i l11 pùulam . 1 n,,.lcu1un 

laeie du cheval 11e reconnaissent pas d 'autre,; cause:; . 
Une alirnr.ulation altérée, cnflu, p:,;[ :,;usceplible de ~P 111<.n_ilri·r 

I ·· t~ d11 cheval l 'alléntlion de la HOtllT1lurc danacreusc puur a ,,an c · • · . . • . 
relè~c de de~x 1_.11u~•·~ dil'fênmli•:1 : i1 11 u ;1 li1u,•n l ~a 111 en h1 H 1wrn1• , 

fourrages M l 1-;'l'ùÏ 11 ;,, p 1•11 I :-\(' l rnu \ r 1° nH~l11 uµ1iP, 1•1_1 pt 11~0~ 1 h llt~ 
vurial.,lu~ , um• phutle 1111 ,1 ,,,, g'L'UÎHc 1o~icp11•, ,m hw11,' l ,d'. 111: Jd 

t
. , ~ti'··, 1• :1 ]•1 '<uite de. circonslances delcrm1neee:1, ,;u ques 10n pcua " u • " , • . , • 

d 'fi ,. · d · • "\ 11 ·i!L11··,0 f•l ,t'' 1wo11net.es. certaines 1110 1 1ca, H 1 n~ ans ~. ' · · -- ., 
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Abondant dnns certaines prairies naturel.les, le colchique d'au

tomne, lot'S de sa fructification, en mai et juin, est susceptible 
de provoquer, chez le ch eval, des empoisonnements graves p ar 
son principe actif qui serait un alcaloïde, la colchicine. 

Particulièrement sensible à l'action de la taxine, principe nocif 
des feuilles de l'if, le cheval est tué s'il ingère une quantié de 
feuilles adultes •représentant environ 1/500• du poids de 5on corps. 

Vraisemblabcment toxique par la githagine et. l'acide oxalique, 
la gesse, par sa graine, entraîne, chez cet animal, très sensible 
à l'action du poison , le lathyrisme, avec comme expressions les 
plus ;saillantes du tableau clinique, le cornage et. la parnlysie d e 
l'arrière-main. 

Très graves aussi , chez les solipèdes , sont les troubles causés 
par les graines, parfois mélangées à l'avoine, de cassia occiden" 
talis, douées d 'une grande toxicité. 

D'autre part, un aliment sain en lui-même peut, ù la suite d e 
ccrtai ncs circonstances, éprouver des rnodifications susceptibles 
d'on diminuer la valeur nutrifjve ou mème de lui conférer des 
propriétés nocives. 

C'est ainsi que l'avoine peul être récoltée trop tôt ou trop 
tard, qu'on rencontre parfois cette graine moisie, fermentée ou 
germée, qui, ainsi, n'est pas un aliment sans danger. 

De même, le foin peut être fauché trop tôt ou trop tard; il 
est, dans les deux cas, peu nutritif. 

Le foin , trop récemment récolté, peut S'{) montrer indigeste et 
provoquer des coli,qucs chez le cheval. 

Le foin vieux, conservé au delà de deux ans, constitue un ali~ 
ment défectuet1x pour cet animal. 

Le foin qui , lors de sa récolte, s'est trouvé lavé pal' les pluiei'-. 
n 'a que peu de valeur. 

Le foin moisi n'est pail sans danger pour le ch eval. 
Le foin va~é, récolté dam, des prairies inondées, est de fort 

m éd iocre qualité, et bion plus, p eut être nuisible aux solipèdes : 
Par k1s poussières irritantes et les germes qu'ils contiennent, ils 
détrrminc nl fréquemment des laryngites et des bronchites, el , 
consécutivement, de l 'emphys~me pulmonaire. 

L'abrcm,emcnt, enfin, est de même importaill à considérer. 
1l es!: indisp,ensable de fournir à l'organisme du cheval une eau 
dr boisson propre, claire , non polluée, qui stimule l'appétit, 
npni ;:;r la ~oif et fovori:a;e In rlig<'$tion et ln 11 11 trition. 
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La quantité de boisson nécessaire à cet animal est variable avec 

chaque sujet, de même qu'elle dépend du régime, du travail et 
de fa température extérieure. 

En· raison de la conformation anatomique de l'estomac du 
cheval, le mode de distribution de l'eau de boisson doit être 
l'objet d'une attention particulière. Un mode défectueux entrave 
la pleine utilisation de la ration. On sait, d'autre part, la fré
quence et la gravité des indigestions d'eau chez les solipèdes. 

Il faut éviter de faire boire le cheval à jeun ou ayant l'estomac 
plein. Il convient de lui distribuer une partie du foin avant 
l'abreuvagc et il importe de ne lui donner l'avoine qu'après. 
II est bon de même de coupc1· l'eau à cet animal, c'est-à-dire de 
l'empêcher de boire d'un seul trait, surtout si l'eau est froide et 
le sujet pressé par la .soif.' · 

Simonnet et Médyuski ont, très justement, fixé ainsi [a haute 
valeur de l'abreuvement en hygiène hippique : 

« L'abreu1Jemen.t est, chez le che·val, l'un des facteurs• les plus 
importants de l'équilibre _fonctionnel, tant par la qualité que par 
la quantité du liquide ingérr, et surf.out par la manière dont il 

est pratiqué. )) 

c) Le travail. - La bonne utilisation du cheval représente ce 
qu'en matière d'hygiène hippique on dénomme travail. L'impor
tance en est manifeste. 

Entraînant une suractivité de tous ]es organes, -le travail est 
éminemment bienfaisant s'il est proportionné à l'état de déve
loppement du cheval et à sa capacité. productive. Un exercice 
journalier, modéré, se montre favorable à la santé de cet animal. 

L'excès de travail constitue une source de troubles patholo
giques graves. I1 représente la cause déterminante du surmenage, 
état morbide résultant de l'exagération de la fatigue musculaire. 
Le cheval est prédisprn,é au :Surmenage. En raison de ses moyens 
lqcomoteurs et de son tempérament nerveux, ce sujet répond à 
mer:veille aux sollicitations de l'homme qui le conduit. Suivant 
le mot de Buffon : Il meurt pour mieux obéir. L'excès rle 
travail, répété, affaiblit les résistances physiologiques d-e l'orga
nisme; l'activité cellulaire se trouve ralentie, la puissance phago
cytaire entravée, le système nerveux troublé. Ainsi se trouve cons
titué le surmenage, état pathologique qµi, s'il n'est pas toujours 
morle.l, facilite la pénétration des germes dans l'économie et 

crée ainsi chez l'animal un terrain propice aux infections micro
biennes. C'est ·sur cette donnée, bien établie par l'observation, 
que reposait fa théorie de la spontanéité de la morve. 

Chez le cheval, animal moteur par excellence, l'excès de tra
vail est de même la grande cause de l'emphysème pulmonaire, 
maladie très fréquente qui, si nous· en jugeons par notr,e expé
rience de !'Assurance, revendique une des premières places parmi 
les sinistres. 

En opposition avec l'excès de travail, si funeste à la santé des 
solipèdes, l'inaction ne se montre pas, toutefois, exempte de dan
ger pour ces animaux. 

Maintenu trop longtemps à •l'écurie, le cheval perd sa vigueur. 
Son organisme R'amollit -et constitue un terrain favorable aux 
maladies. 

Le repos est nuisible ;\ la nutrition. Il favorise l'engrai-sscment, 
la pléthore, et constitue, à ce titre, un <~lément étiologique de 
l'hémoglobinmic chez le clwval crni continue, malgré l'inaction, 
,\ recevoir sa ration do travail. 

Le vétérinaire, Ior.s de !>On examen de l'animal, se renseigne 
auprès du proposant sur le travail imposé au sujet et il juge si 
cette utilisation est appropriée à l'aptitude que le cheval tient 
de son format, de son -modèle, de son degré de développement 
<'l dn conRf'rvntion. 

d) Le milicn exlùieur. ~ Une influence inconlestablc sur l'état 
de santé de l'animal est, enfin, exercée par le milieu e~tériem 
dans lequel naissent, vivent et se développent les animaux. 

Parmi les nombreux facteur~ qui conditionnent le milieu exté
rieur, la nature du sol occupe une place prépondérante. Le sol 
rakaire est celui qui convient le mieux au cheval. L'obse1ivation 
de la plus grande morbidité rrlcvée dans les •régions à sous-sol 
impennéable n'est pas sans confü'mer cette donnée. 

Le vétérinaire indique, dans le questionnaire, quelle est la 
nature du sous-sol de la région habitée par l'animal proposé et 
~ignalc &i, nnanl ainsi aggraver le risque, ne sévit. pas, dans 
ladite région, à l'état épir.ootiqur ou endémique, une ou plusieurs 
maladies contaglcusos. 

Ainsi rru'on peul: en juger par cc rapide ex.posr', la valeur de 

l'hygiène hippiq1H' rf'ssort. df' prf'mière impnrlancf' comme moyen 
prophylnf'fiq11r clf' nomhrrn,;r,- mnlnd-irs. A rr litrr, il r<:t tout. 
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naturel que la Société d'Assuranccs, avant d'accordersa garantie, 
ptii~se j11grr d~ l it fo<;011 tlm 11 cctl l' 11111lÎOl'C' e~I e11ll' t1 lluc pu1• le 
prnpo~u1H . Il 1-'-,L l1it•n 1wrfnin tJtùmll e le~ ruoin!i d'un propriê
Luirc néµ lip-1:0 11l les rlnn 11l\1~:, le~ plu:; 1\lhttl'h l ll Î l'IJil d'hygii'>1w hlp 
pirtui', un èltf'Yal sain , l'li l-il fr, nw illcur , m· R1Lural1 ,î a.1111JÎ:i 1•cms 
tituer, pour 1me C:ornpagnir, qu'un risqnc médiocre, voire. même 

dangereux, et il est de l'intérM légitime de l'assureur, que~lc que 
soit la valeur de l'animal proposé, de refuser sa garantie. Les 
drmandes .relatives ù l'h)•giènP hippiqu1• trouvent donc leur place 

logique dans le questionnaire. 
Cette partie d n b11'le1i 11 sm1i lai1·~ prl'nd fin ~u,· 11111• ùc111a11ùc 

de l'assureur s'enquérant, auprès du Yétérinairc, de la qualité 
générale du risque proposé, et lui demandant conseil sur la con

duite à tenir en la circonstance. 
Constituant la synthèse des divers Méments précités et du ques

tionnaire, et du signalement, la valeur de l'animal proposé est 
inscrite dans la colonne, réservée à cet effet, faisant suite au 

signalement. · . 
Telle est la nature du bulletin sanitaire que le praticien, man

daté par l'assureur, a, lors d'une proposition, ù établir en sa qua
liLé de conseiller. Il suffit. de celle brève étude pour se rendre 
ôt1m p l1' q u<.· Ir vété rin11i 1·1•, 11l l11 i ~1•11 1, pos:-1•d1· h·~ 1·0 11n1ti1<~11,kl'F 

spéciales - ba-sées sur sa formation scientifique - rcquî,;rr
po~r remplir avec succès semblable tttche. Personne ne songe, 

d'ailleurs, à contester sa valeur comme conseiller. 
On a peine à croire, dans ces conditions, qu'il est encore actuel

lement possible d'assurer un cheval sans visite sanitaire préalabll', 
l'assureur s'en rapportant aux seules déclarations du proposaut. 

Il est rare, d'autre part, qu'en cours de contrat, la Société fasse 
vérifier à nouveau, par un vétérinaire, le risque garanti, opération 
qui procurerait à l'~ssureur des renseignements d'une irnpMtanr·0 

indiscutable. · · 
· Tl est exceptionnel, enfin, qn'e11 cas de sinistre, cc dernier fasse 

pror1~d<>r , pnr 110 yPtt>ri n:iirP, à T1rntopsif' du cheval péri. Ln 
Compagnie se contente, en général , dr la déclaration (h• «ini f-11'(' 

é tablie par le praticien traitant. · 
Par l'cxpérirnce de la clientè\lr, le vét1•rinairr, en déf1nitiv•c, e;;t. 

obligé ·de reconnr1ître qlle son rôk dr con,:.rillrr, a11p1•t>;; rlr. to'\111' 
Société , sr borne génénilemrnt nn ;;r11] étahlis,-ernent. du bulletin 

. c,anitairr. 
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II ne faùl pa1,, d'ailleurs, croire que ce rôle soit négligeable. 
Le bulletin s~nitaire constitue, dans son ensemble, une pièce de 
première valeur pour l'assureur. C'est de ce document - suivant 
qu'il sera favorable ou défavorable - que dépend l'admission du 
cheval à l'assurance. L'établissement. du bulletin snnitaire est 

loin de constituer - ainsi que dos personnes non averties pour
raient le penser - une formalité banale, sans conséquence au
cune. Au cours de l'étude qui Yicnl d 'être faite d-e cette pièce, 
nous n'avons cessé de mettre en relief le caractère. indispensable 
qu'elle présentait pour l'assureur en permettant à ce dernier de 
n'accorder sa garantie qu'en toÙtc connaissance de cause. Nous 
avons vu, d'autre part, combien la responsabilité professionnelle 
du praticien qui l'avait signée pouvait être engagée. 

Des lacunes, certes, sont susceptibles de se rencontrer dans le 
bulletin sanitaire. C'est ainsi qu'un examen pourrait, à notre 
sens, figurer avantageusement. au questionnaire, celui de l'urine. 
On sait l'importance du syndrome albuminurique en matière de 
pathologie des éqnidés. Il n 'est rien de plus facile pour le pra
ticien que de procéder, sur le champ, au cathétérisme de l'urètre 
aussi bien sur le cheval que sur la jument, et de rechercher, li 
son retour, la présence de l'albumine dans l'urine prélevée. Le 
-vétérinaire a journellem ent recours h èes petites interventions 
dans la pratique de sa clientèle. 

Dépassant de beaucoup la valeur de la proposition signée du 
propriétaire, le bulletin sanitaire, signé du praticien, constitue 
la base même du contrat qui lie assureur et assuré ; et si la base 
est défectueuse, tout l'édifier en subit les coméquences plus ou 
moins importante!'I. 

La base est bonne si tous les renseignements consignés dans le 
;;ignalement et le questionnaire sont favorables et conformes à 

la réalité ; le risque s era bon et le contrat honnête. A tout contrat 
ne remplissant pas, pour des motifs divers, ces conditions, cor
respondra pour l'assureur un risque médiocre ou dangereux,· ce 
dernier marquant une aggravation du risque m édiocr~. 

Il appartient , en définitive, au praticien, d.édaîn'r , par le bul
letin sanita ire, l'a~sureur sur la qualité du risque proposé. Par 
('Ctte étude analytique de son rtil<' de conseiller, le vétér in aire doit 
npparaîtrc comme l'artisan de la prospérité de toute entrcpi'isé 
d'nssm·anC'es rontre la mortalité des chevaux . 
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II. - · ETUDE CRITIQUE 

\ im,i rp1'il 11'~Qo11 dr l 't'•tudt· rl11 n)lc ti r H~lt~rinnin·-rnuseilic1·. 

il semblerait que l'inlerve~tion du praticien doive se montrer 
pleinement efficace el qu'aucune autre conception ne puisse venir 
:,oil c:umpl<'-lèr, ~oil l't'lllJ1lurt•1 1·1• d,lc•. Tl ~l'1 ob!'er uil , d'au lt'<" pnl't , 
que Je vétérinaire ail tout lieu de se féliciter de voir sa compé
tence ainsi utilisée à une inter.vcntion pour Jaquéllc nul n'es t 
aussi qualifié que lui. . 

JI faut bien r econnaître, cependànt, que dans ce do':1blc point 
<le , uc J.1 rblit11 pr•u t . 1• t11 ,111 ,•1 a,,1•1 t'•h1i~11(,c tk 1·,...., 1l1\cf w·tio 11" 

théoriques. Le rôle du vétérinaire comme conseiller exclusif rsl 
susceptible de présenlcr fies inconvénients pour l'a!lsureut· el Je 
praticien lui-mt:mc. 

A. - Inconvénients pour l'assureur. 

L'inconvénient capital qne peut présenter pour la Société d'As
surances le rôle de vétérinaire-conseiller se résume en un seul 
mot, .,,un i11t•f!i1·1J1•il(· 1 ï11l1111'I li'·~itiuw tif' l 'u-.'\ llff'III' 11'c-,I pas 
1oujo111s ~at1Y••g111·1li- pa1 l'in lc-rwu l inn du 1·on,1·i ller (t1t't•,I !11 v1'•t(.
rinaire. Trop de contingences sont susceptibles d~ s'exercet· sur le 
contrôle, par ce dernier, de l'animal proposé . 

L'agent, dont c'est le m étier propre de gérer un portefeumc, a 
une tendance touts légitime à collecter le plus grand nombœ de 
prnJ_)n--ilinu.;, El ,.·, ,t pn'•l•i-.1:1111•11t. ln11d1U11 I 1111 ri,1 p11• 11'11111' 

va leur aussi varjab]f', que la quantité peut !IC montrer ennemie cie 
ln qualité. Ne pouvant juger dr ln valeur du cheval, 1'agent se 
montre accueillant à ~outc proposition et l 'observation enseigne 
1p1'c11 part'il rn;i. , 11• ri~111 w prop11:-11~ pt•11I -:,, 1·t•H:h,,· 111h l i11r1·1• , 

Bien plus, pour faciliter la ·réalisation de conh?ls, l'agent est 
putfoi~ amon~ i1 1·011~l'n lir 11 11 p1'opri-.1111I 1l1•~ •·nm•f'·~., jon" ff11Î , du 
fait de son incompétence, lui paraissent négligeables et qu'il 
demandera au vétérinaire de sanctionner par sa signature du 
bulletin sanitaire. Ces concessions sont relntivrs à la vnlr.ur r t ù 
l'âge des animaux proposés. 

l.01..,fJll'i11IP1,ir11I 1,• ,,•1{•ri ll11Î1l' f'llfN•ill1•r, r .. ~li11111li1111 du t'lw 
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val, établie a~ pr~~Iable ~e con cert entre l'agent et Je proposant, 
est souvent Jorn d _ctre rationnelle et de représenter la valeur inar
chande du sujet lors de la sig nature du contrat. Déformant Je 
véritable esprit de l'assurance -qui, en aucun cas, ne doit cons
t iluer pour l'n:,-:sun: la .,, ,11r<'1· cl',111 l,~nMkr, le pa·op

11
~11111 IL•llil 

~
11~qw.-u~mr11I ;'t e,ngér'.." ln uiJ,•u r 111• ,nn animi.ll L'ngent ét.1 111 

1111:nmprlrnl e11 la n1al1t'r1·, 1·'t•'-II en fuit. le proposa11 t lui 1111; 1111, 

qu~ fixe la valeur du cheval et, en définitive, c'est le vétérinaire 
qm s~ra .app~lé, par sa signature du bulleti n sanitaire> à Jégiti
mer l estimation _exagérée du proposant. · 

L~s variations observées relativement à l'âge ne porten t, en 
géneral, gue sur un nombre très restreint d'années, mais elles 
peuvent parfois prése_nter des limites assez étendues, témoin le 
cas d'un cheval dont l'aspect extérieur et la dentition témoi
a 11ai1~t1t cic si~11r,, rir la 1·i1' illt'•...i• la pin, u,•an<'t:t' 1,t tJlli, 

114
:a

11 
llltl im, (u[ l'ohj1'I cl' 1111r rroro~ilion, Ir, prnpri,~tl-lit(• .w 111H fait ifp 

l'admission ù l'assurance de cc vieux cheval la condit ion de la 
proposition de ses autres chevaux . 

':~ ti:11, c;lr.~1
1 

t~Ps ,, jnislt•rs ,•t ro11.;fr11lh 1•11w111 ln fr1~11111•nc·•• ,1, .... 

ré~1ha1J~~s, a'.nsi que I_e r elèvem ent du taux des primes, l e refus 
m_•·~w r1 el11bl1r lo11t 11011, ,•nu i·nnlrn l ~0 111 H11 ln11t d1• foits qui, ,.

11 
dep1t du concours du vétél'inaire comme conseiller, ne sont pa~, 
actuellement, de nature à surprendre. 

II n'est pas jusqu'aux agents eux-mt~me~ qui nP reconnaissent 
parfois la difficulté de leur tâche en celle branche de l' Assurance 
l~mnin rel i?,;>nt rl'1111,- anril'nnt• c•I pui«>1an1,, Cnmpaguie qui 
nous déclarait que, délibérément, il s'était mis à délaisser cette 
lirnnr lac, <in n1tl1,it:itin11 llf' l11i fl) a nt I nppnrl1• 'J ll r n,11coniptcs 
et déceptions. 

. J_nfirrnant les données théo riques, fa pratique enseigne, en défi
nitive, que le rôle de vétérinaire-con seiJJer, de conception excel
Jente en elle-m1!mc, se révèle trop souvent , par ses résultats, d 'une 
mise en œuvre d éfectueuse. 

B. - Inconvénients pour le vétérinaire. 

Pou1· ,d,4'~ lllnliJ~ rlifr,11 ont .. , lt• 1<;l111111airt• n 'a pu~ li ro 11 11n 11 1
,1 11., 

de se fehc1ter sans réserve du rôle qui lui est ainsi dévolu. De 
n~mbreux inconvénients, les uns d'ordre matériel, les autres 
<l orckc moraJ, peuvent 1'él:ulter pour lui de son intervention. · 
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1
o Onnni,: ;o.J /\TÉIHEI • . - Les inconvénients <l'ordre nrntériel_ ~ni. 

trait, d'une pnrt, à la rémunération insuffisante que le _pra~1c_1en 
retire de ses fonctions el, d'autre part, aux pertes pccuIHUll':S 

•··1 ·Ut ér>i·om ~.- 1h11i-, ~n 1•liNtl~k, :1oi1 tlin•1·lenw11 I du [1111 
qui 1n. . 1 des difficultés engendrées par son rôle, soit in~~re~tcm~nt _Pa_r .i 

tendance manifeste qu'ont de nombreux propnet~1res a ne_gl1ger 
délibérément. )es soins médicaux · eti cas de maladie des anunnux: 

assurés. . . 
En général peu élevés, les honoraires accordés a_u praticien par 

l'assureur présentent parfois une insuffisance not01re. . 
Les difficultés, (]'u11t rr 1rnrl , cn gen<li>lÎti..(; p1t1' sou l'l)k ,le ,cou,.;1!11-

lcl', se sol<lcnl -,ouvt•nt, r 11 Mftuitivc, pùu1 lr vélûri111111_e, pa~ 
une perte pécuniaire. Tout propriétaite mécontent - . touJours a 

to t _ de voir sa proposition refusée, rend ce dernier respon-r ,, t 
sable du refus de l'assureur ; le proposant, no? agree par. a 
Soci~Lê u 'Assm·uurrs, r~I ,u, 1•liun l p t> 11d11 1,1L qui pcJut e_n :a~re 
perdre d'autres. De même, il pe~1t êtr~ fâcheux, pour les _interets 
du vétérinaire, que ce dernier n entretienne pas de bons _iapports 
avec tout agent de sa région, conséquemment en relation avec 

~11 clic11Lèlc, 
Tl)llii les pi•ulicieni;, ,•n lin. 1·omwi11s1ml bi1•11 10 111 l!Hlul il(, ilt· Cl?l'-

lnini> IH'opri,tlf1il'e, n"-~ lll'~S q11i 1J~~l11{e11l <lélibéré,111.inl , rn Cllb 

I • nwhulie L[,, h•11,, r lil•H111, , lï11lrn •1• 11lio11 111t'-diltnll'. lltlt' pr1•• 
t t l' 
mit'we ,risih! t•~t rlt•runmiJ1, pPtll' :oc roetl ni !lll r~glc nvrr a s~111·e111·, 

ri• llt• illi '>r t• il n,.JJlr t'n11sisl11nl en l '·l•twni i, <'C' derni1w d'uu l.idli•-
1111 dr malilcliu r(·digfo p1u Ir prnlit•ic-11: puis, le prnpriétoh·1•,. il\er 
ou ~nn~ cl,;10 ,in,, foil ,·11mprl1111ln• 11 11 y/ili'•ri1q1li'f' •111 1• ,sull 111h.'~'
vention est désormais inutile. Ilien mieux:, il est certains propr1c; 
taires qui n'appellent le praticien que lorsque le. cheval ~1~lade 
rst morl, nlln rl '1ibl1•11il' 1111 ,•t•rtiOcot ih- omi,la t11!1011 d1· s1111~trr , 
piùœ, c11 poa-!'ll ra~, i, 11d11'~~t•r ol1l ig111011'1•111rn! )''". l'fl~'l11n·· 1\ _lu 
Société. Qui contestera .que semblable mentahll• n est. pas fa1tr. 

pour rendre bien prospère une clientèlP? 

2
o ÛRDl\E MOR/\L. - Aulant variés pour le vétérinaire sont les 

inconvénients d'ordre moral que ce dernier est. susceptible de 

retire ,· de son rôle de conseiller ainsi entendu. . 
Toujn11r.,, 111•i.i. 1c• 11 tr1· 1·11~r11t 1•! lr• pl'Of''' '-ll lll - l!O ll <'hr n! rwul 

être ou qui est à même de le devenir - qui tous deux, mais pour 
des molif~ différents, ont intérê-1. i't la réalisai.ion du contrat., le 
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praticien a parfois une situation délicate. C'est lui qui, en der
nière analyse, est appelé à faire les frais, par sa signature du 
bulletin sanitaire, des concessions que l'agent aura consenties 
au proposant pour entraîner sa détermination. Quelle sera la 
situation du vétérinaire lorsqu'un contrôle de l'assureur, en cas 
de !linistre, aura fait appanµtre un notable écart entre l'âge réel 
du cheval et l'âge porté dans le signalement du bulletin sani
taire? 

Lm·squ'un praticien reçoit, JJùtU' l 'établir, un buHetin .sani
taire portaul, dans les colonnes du signalement réservées à l'âge 
et à la valeur de l'animal proposé, inscrits au crayon, et un âge 
et une valeur, à quel rôle de conseil.Ier se trouve réduit le vété
rinaire? Son esprit de liberté, d 'indépendance, de drniture s'ac
com11wde mal de pareille ~ilualio11. ()uel<11w <lécisio11 qu'il pn:11111•. 
son sort n'est pas enviable l 

:Mentionnons encore qu'avec certaines Sociétés les frais d'éta
blissement du bulletin sanitaire sonL à la charge du proposant. 
Cette combinaison n'est-elle pas, pour ce dernier, lu porte ou.verte 
à toutes les demandes de complaisances possibles ? S'accorde-t
elle bien avec l'esprit d'indépendance nécessaire au role dévolu 
nu vétérinaire? Est-il normal, en définitive, que le proposant :;oit 
redevable d'honoraires au praticien qui, par l'établissement d'm1 
bulletin sanitaire défavorable, est susceptible de provoquer , · de 
la part de la Société, le refus de la proposition? 

Et, entln, le praticien, impuissant, éprouvera, de temps à au
tre, de. véritables écœurements. Témoin le cas de ce propriétaire 
qui, délibér<-me11I , itvail 11.ég-Jigé d.c soigner son cheval asfül't' 
devenu poussif et <Jui, un jour, nous priant de passer chez lui, 
nous proposa, ex abrupto, la combinaison suivante : le cheval 
serai!, i.:onduil de nuit vers uni.: ville voisine, ü destinaliuu de 
ln boucheri~, el nous établirions, comme lors d'un sinistre, uu 
certificat de constatation qui permettrait au propriétaire de tou
cher de l 'assureur l'indemnité prévue par "le contrut. Cet a1:1suré, 
<font la ruse n'arnit d'égal que son manque <le scrupules, avaiL 
pris soin d'ajouter, pour cnlrniner notre acquiescement, l{U'un 
confrère vni:si n (•lail lout ùi,,;pusé ;1 ae<..:omplir 1:,emblable Lesugue 
au sujet Je laquelle, nous disait-il encore, l'ag-enl étai t pkinc
mcul d'accord. Nous deYons à la Yérité ù'ajouter t[Ue l'asfüré Pll 

question était propriétaire d'une automobile qui ne ressemblait 
en rien à celles dont disr,o~rnt, en général, les praliri<•w, pour 
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l.. ror , 1l fü\U~ · l'i.l UYHX:luli'S 
effectuer J4:ur:. vü1Lcs journil u~rris. . 11_1_4

'
1 • . ,.' .... ! ..... 

1 
notre clierit au soi-dis;int confrère cornpla1~aut q~1 il _conna1~sa1~ 

T t b. , qu'il s'agisse de l' orùre malé1•rel ou m_o1 al, ou 1en pese, , , 
1 . . , nte l}as en aenera sous rôle exclusif de conseiller ne se pu~s~ . · , o · ' 

n 'our bien avunLageux puur le prlit1mcn . . .. 
u l . d' ·11 . l'opinion du vétérmall'c touchanL Quelle que s01t, a, eurs, . ,. . , 

n rôle de conseiller' force est bien à ce dermer d m:ervem.1 
~? . d ns sa clientèle. Ne le voudrait-il pas, que le confrere v01-
au1s1 a . h , . l' ssureur 
sin son concurrent le plus proche, serait c arge pur a . 

1 ' J, l . ·1·01· t11•'i 1 •1urai I t)é1·li11éi• . Une td lo ,1bstent10n c !' l'CJll p ll' a. Illll>'> . • • ' 1 • , d 
à l'é ard de l' Assurance serait inconcevable avec ses fonctions e 

g . · 1 L à toute heure et en toute occa-pralie1e 11 q 111, pii r lüus l 'S cm ps, .. • 
, . doiL répandre à l 'flPlJBI de la t henlulè, . 

s 1011, • . t 11 ment 
La faveur croissante, en définitive, dont 30ml, ac ue e , 

auprès du vétérinaire, le rôle d'agent, n'est pas de nature à sur-

prendre. 
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CHAPITRE I 1 I 

ROLE DU VÉTÉRINAIRE -AGENT 

La compétence, nul ne saurait le contester, doit être à la base 
de l'assurance dont le vétérinaire apparaît ainsi comme le colla
borateur indispensable. A cette nécessité de fait ne correspond 
nullement un mode immuable d'intervention de ladite compé
tence. A la conception du vétérinaire-conseiller s'ajoute actuelle
ment celle du vétérinaire-agent. 

Le rôle d'agent, foin de s'opposer, pour le vétérinaire, à son 
rôle de conseiller, _ne fait que compléter ce dernier en y ajoutant 
la fonction productrice. L'étude critique du rôle de vétérinaire
conseiller n'a-t-elle pas, somme toute, révélé que tous les incon
vénients dont ce rôle était générateur, n'étaient inhérents qu'à su 
mise en œuvre défectueuse? Pour la bonne marche de l'assu
rance contre la mortalité des chevaux, la compétence et la pro
duction sont deux tenues qni apparaissent indissolublement liés, 
et c'est précisément l'identification de ces deux termes en l'uni
que personne du vétérinaire-agent qui permet à la· compétence 
du praticien de porter - à l'encontre de ce qui trop souvent s'ob-
8erve dans le rôle de conseiller de ce dernier - ses fruits les plus 
favorables. 

L'étude -du rôle de vétérinaire-agent .comporte l'examen ·ae 
divers points. On recherchera toµt d'abord par quoi se trouve 
pleinement légitimée l'intervention du vétérinaire comm~ agent. 
011 passera ensuite en revue, découlant de ladite intei·vention, les 
avantages 11ui résultent tant pour l'assureur que l'assuré et le 
vétérinaire lui-même. Terminant cette étude, nous essaierons 
d'établir comment., à notre sens, Je rôle d'agent doit être com
pris par le praticien touchant la moitalité des chevaux. Tous les 
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facteurs qui militent en faveur de ce dernier rôle ne perdront 
rien de .. leur force si on les applique à l'assurance des aulres 
animaux, de môme fllli dl!U1èl11·erunl va!ablm.,, p0111· tonlt; ,lllln! 

espèce, les conclusions qui seront formulées dans le vrésent 

lravail. 

1. - SA LÉGITUIITÊ 

Li:l pre1:tl.iw:·c 1111c~li l)n qui "11•n1 11 l 'âllp l'lt1 1•1iltüh l'IIU'l ll 11 11 1'
1
ilL

dc y(•t~.r~11uirt•~C1gcu 1, csl edk <.Ir- l.1 l13gilimilt, tlmiit rùlL', Pow· 
11 1œ [W':~or1 11e 11011 uyurli î.l, il 11cui par1t1tlre{ po111• k 1uuins, élri1ngc 
lLll ;Lrn pt•uticien, tlu11I l t:.i:i \)ll"ll l* I.ÎOLIS ,;nnl I )eH ç~ ue ~ i,,;p t; IL'>i:l' UP"\ 
::;~

1
i li · fi tlt!.s :1111mau..x. 1 rntfod"'~• gèn· ml tJOi'\ûiuui Hl! d' a1l~111·,u1c~::;. 

011 p~ul Il i:! JJfl'l ui '!\l,!I.H' IJ(!I' '}ud esl lu Ue..11 1p1î l'llll,Hlh l" l 'n);~ Ul'UUC' (' 

conLl'c lu r.uorh.1,Ut-0 de..; cl1ll\"1111x ù l'cX\.!!'Cin ! cli· h1 1m'-1.l1 ,d11k' \'l
1
l(•-

rinaîre. 
Cette question de la légitimité du rôle de vétériuaire-agenl m: 

saurait, d'ailleurs, être passée sous silence dans la présente étude. 
Les diverses Sociétés 1J 1,\:;r,,m ·;1L1tics sou l lo in d'ùtro d'acçord à son 
égard. Les unes dénient au vétérinaire toute légitimité de gérer 
un portefeuille el estiment qu'il convient de confü1m· le p1•al1cicn 
au seul rôle de conseiller que lui confère sa compétence; les au
tres, au contraire, ne voyant que des avantages à une production 
éclairée, recherchent spécialement les praticiens coni.me agents, 
certaines Sociétés allant même jusqu'à ne recrnter leur pm•sou1J t1l 
d 'agents que parmi la seule profession vétérinaire. 

Sans vouloir nous innnbcer tians celle polémique, nous 1wu:; 
bon:terous, id, à foi re fe.ssorl~r sur f1UèHC$ bm;al: ..;Cllldcs Re t1•ou,'c. 
à notr{l point de vue, assise la légitimité du rôle de vétérinaire-

agent. 
Le~ fonction,; d'agent d'assuranees n~ulrenl,-ellcs da11,; le do-

ma.inc légilimc de- l'activité du vétérinaire, ou n'est-ce, de la vart 
di !.le rle1•niel', t1u' t111e· , ulguii•u rn,1u rpuJ1011 d 'u11 rùl~ poUl' h:quol 
il n'aurait aucun titre? Le praticien, en définitive; est-il qualifié 

pour remplir les fonctions d'agenti> 
La réponse à semblable question comporte l'examen de deux 

points d-c vue. On recherchera, d'une part, si le praticien possède 
les qualités requises indispensabks :t tout agent d'assurances 
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contre la mo_rtalilé des chevaux, et on examinera, d'autre part, 
si les fonctions d'agent sont compatibles av.ec l'exercice de _la 
médecine vétérinaire. 

A. - Qualités de l'agent. 

, Quelles sont les qualités que · doit réunir tout agent en matièrè 
d assurances contre la mortalité des chevaux? Elles sont nom
breuses d variées, les uues ressortissant de l'assurance en géné
ral, les autres de la spécialisation de la branche considérée. Les 
premières sont les qualités générales, les secondes les qualités 
spéciales. 

10 QuALI~'ÉS G~NÉRALES. -'-- Indispensables à tout agent pàur la 
b?nne gest10n d un portefeuille, les qualités générales suivantes 
viennent naturellement à l'esprit : une activité incessante une 
notoriété s~lidcment établie, une personnalité bien marqué:, une 
c~~fia~ce Justement méritée. Examinons brièvement ce qui se 
referc a chacune de ces qualités. 

a) Activité incessante. - 11 est indispensable, de nos joms, à 
tout agent, de pouvoir mener une vie essentiellement active. Cc 
dernier doit être à même de se déplacer fréquemment et rapi
dement. 

L'avènement de l'autômobile, instrument qui ,réduit si nota
blement lu distance, a suscité, dans la vie économique moderne, 
~es changcmenls, pro!ouds el multiples, et cette nécessité, pour 
l agent, de se deplacer souvent et rapidement est précisément 
~ne de ces conséquences de l'expansion considérable qu'a pris 
1 usage de l'automobile. 

Le_ temps n'est plus où les hommes d'affaires, les commercants 
restaient _e~fermés _dans leurs bmeaux, leurs magasins, aiten
d~nt la v1s1te du chenl possible. Les rôles se sont renversés. Le 
client ne se déplace plus, et c'est chez lui que viennent le trouver 
les hommes d'affaires, les représentants de commerce. C'est ainsi 
q~c de nombreuses transactions s'opèrent au domicile même d11 
chent: Un cxernrle de c_c changement est fourni par l'importance 
dé.crmssantc qu en mamts endroits prennent, en général , Je;; 
foires , ]es tronsactions en matière d'animaux s'opérant de plus 

i 



- 42-
• ' l'usage de l'a· utomobile, au domicile même des en plus, grace a 

éleveurs. . ,. . 
L'homme d'affaires qu'est l'agent d'assurances doit, s ,11 veut 

réussir, se plier à l'exigence de cette évolution économique_ mo
derne. Il lui faut, suivant un plan bien établi, être en contmuel 
déplacement, visitant à domicile la clientèle. . . 

Cette nécessité de se déplacer, qui pour tout agent fait l01, ne 

dre-t-elle pas bien avec l'exercice de la profession vétérinaire? ca , . . n 
La vie du praticien n'est-elle pas, en général, t_oute ext_erieure.! 
Quel est le vétérinaire qui n'ait pas son aut?mobile _et qm ne soit 
pas, pour son métier, sur les routes du matm au soir? 

b) Notoriété solidement établie. - Tout agent d'assurances 
doit jouir d'une notoriété manifeste. Il doit être bien connu dans 
tout le rayon de son activité. Il en est de l'assurance comn!e de 
toute autre branche des affaires. Pour réussir, il faut être connu. 

Déniera-t-on au vétérinaire le caractère de notoriété qui est 
attaché à sa personne? Dans l'étendue de sa elie_ntèle, le_ prat~cien 
est connu de tous, même des propriétaires qm n'ont Jamais eu 
recours à ses services. ()ui ne connaît la -silhouette familière de 
son automobile couverte, suivant la saison, de boue ou de pous
sière , slllon m111-t, à toute allul'!!, le~ l'OUlC!i de ln régionl1 11 ,">~l 
pas jusqu'aux plus petits bambins qui, reconnaissant le veten
naire, ne se découvrent gravement à son passage lors de sa ve~µe 
dans un pays. Et cette visite du praticien dans un pays co~sbtue 
toujours un événement de première importance locale qm, sur
tout l'hiver, au cours des veillées, fait l'objet de toutes les conver
sations. Par Ieur labeur quotidien, les prop,riétaires ruraux n 'ont, 
tout naturellement, leur esprit tourné que vers l es objets de leurs 
soins et, parmi ces derniers, les chevaux et le bétail tiennent une 

place prépondérante. 

c) Pel'sonnalité bien marquée. - Touchant l'ordre psycholo• 
o-ique une personnalité fortement imprimée doit être l'allribuL de 
l5 ' • 1 I tout agent d'assurances. Pour employer les exJH'ess1~ns { u a1~-
g,1_ge cournnl, il Iaul trur. r,rlu i ci ni' l'UÎl pas le p1•cm1er nm 11 : 11 
faut q·u'il soit quelqu'un. L'ascendant moral est. un facteur de 
toute importance pour la réalisation de contrats. . . 

Par l'a{1torité découlant de la nature de ses mtervenbons, ~e 
vétérinaire n'est-il pas, :_ ainsi que le médecin - se détachant 
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nettement de la 11Jusse, une personnaiilé particulièrement forteP 
Cc n'esL pas cho:sc ordinaire que de guérir. Calmare dolorem divi-
1111,n o/H/;:;, uisaicm L dôjii les A.11cie11~. lJ 1•sl 1:'.llCUl't ' dt> u o:-; j our::; 
certaines interventions qui, par le conlrasLe frappant apporté en 
peu de lem1Js dans l'état de l'animal, fonL tenir du miracle la gué
rison obtenue._ Quel esL le p1:aticien qui u'ait goûlé le charme de 
ces sentiments de considération admirative, d'étonnement mysté
rieux. que lilün ifo Lt•nt, ~ ~cw égarJ, le·~ propricfuiires qui l'ont 
assisté dans le traitement d'une vache atteinte de fièvre vitulaire 

. ' 
plongée à son arrivée dans un coma profond - funeste présage 
d'une mort toute prochaine - condamnée par tous les assistants 
comme irrémédiablement perdue et qui, à la stupéfaction géné
rale, se relève naturellement, trnis ou quatre heures plus· tard, 
avec tous les signes de la santé reconquise? 

d) Confiance méritée. - Touchant l'ordre moral, UIU! con
liu Hel! bien 1u1:ri Lé!! o ri.;, üh\ .san · con Le~ Lnt ion, une ùe:, qualités 
les plus nécessaires que doive présenter tout agent d'assurances. 
11 est absolument indispensable, pour la réalisation de contrats, 
que le futur assuré ait le sentiment bien fondé que ses intérêt~ 
pécuniaires seront équitablement sauv-egardés par le respect, de 
la part de l'al!sureur, des clauses du contrat. Et de cette confiance 
que doit inspirt!r l'assureur, c'est l'_agent, le représentant de ce 
dernier, .qui en sera le dispensateur. L'assureur - Société ano
nyme ou :mutuelle - représente une entité abstraite pour le 
public dont, par contre, l'attention se trouve concentrée sur 
l'agent, penmm1c c1mi t,m oonun i. cnl 1.lans Ju région . . 

Cette notion de confiance, qui intervie_nt à des titres si divers 
dans la vie moderne, présente une importance toute particulière 
en ihsul'lli)ce. C:'esl p,u• la c:onfi11net• qu 'il ia~pire que l 'ugc.ut seru

1 

pour beaucoup, l'artisan ùe la prospérité de son portefeuille. -
Q11 i cuulcstei·a c1ue le vêtérinulre nt! possè.ùt• pas, i, nu tlcgru 

r;urt icu!ièrement dé,•eloppé , ln confiance d 11 puhlic auquel 
~·ud r,!,;ic l'A_,., 11 rn11cc•-Morlalit<:P Et l'PI IP i-onfim 1ce, soli<lemenl 
ancrée dans l'esprit des p1·opriétaires, le praticien la tient, tout 
entière, de l'exercice de sa profession. 

• :i UJédf!c• in<• 11'r!! l•ellr p11s 11 ni rruen1cn1 tlirigéu vers la pro tec
tion des intérêts pécuniaires de ses clients? Les chevaux et le 
bétail constituant, le plus souvent, la majeure partie de Ja for
tune du propriétaire, représentent un capital sur lequel lu mis-
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'.>.o QtJALlTJ<JS Sl'lWlA . • l'· acre de tout agent es1-
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" lu compe -ence 
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résultats favora.blcsil . ue le \'élérinoir<' _ dont c'est la 
Quelle personne, mieux. q t sceptible de présenter, 

d '•tudes - es su . 
substance même e ses c - 'l nce relative au cheval t1 

aussi étendue et r>rofondc, cette compe e 

b) L'opportunisme. - Il est une autre qualité spéciale que doit 
présenter, s'il veut réussir, l'agent d'assurances contre la morta
lité des chevaux. L'opportunisme - sens de l'opportunité qui doit 
présider à la rcherchc des propositions - est conditionné par la. 
difficulté de la production en Assurance-Mortalité. Fait bien 
reconnu dans cette branche, la réalisation de contrats est une 
tâche ardue. 

Quand tous ses animaux sont en bonne santé, le propriétakc, 
en général, reconnaît difficilement, avec son caractère incontes-
table de prévoyance, l'utilité mani feste de }_'assurance. C'est dire 
combien sont, dans ces conditions, peu nombreuses .les propo
sitions recueillies par l'agent. 

L'expérience, par contre, enseigne qu'il existe certaines circons
tances qui déterminent, dans l'espdt du propriétaire, un état 
psychologique particulièrement favorable à la réaUsation de 
contrats. Et c'est justement de ces états psychologiques que doit 
profiter l'agent pour visiter la clientèle. Et, pour en profiter, faut
il qu'il les connaisse. 

Chez le propriétaire, ces états peuvent être eng{lndrés pa1· des 
événements divers. Ces derniers se réfèrent le plus souvent à la 
maladie, à fa mort ou à l'achat d'un cheval. 

Lorsqu'un de ses chevaux fait une maladié grave, le proprié
taire, par la crainte salutaire de perdre son animal, est tout natu
rellement disposé à prêter une .orei11e attentive aux explications 
que .lui donne l'agent. touchant les bienfaits de l'assurance. 

Si son cheval malade vient à périr, l'attention que portera le 
propriétaire à l'Assurance sera encore accrue. II pense que s'il 
avait eu la sage précaution de s'assùrer, la perte d'une somme 
importante lui aurait été, de ce fait, évitée. Et le bénéfice, pour 
l'agent, de ces états psychologiques est loin de se réduire au seul 
~ropl'iétaire de l'animal péri; il s'étend chez tous les propriétaires 
du même pays et souvent même jusque dans les pays voisins. 
On sait avec quelle facilité se colporte, dan s les campagnes, la 
nouvelle de la ·perte d'un cbev11J. 

Une troisième circonstance engendrant, chez le propriétaire, 
un état d'esprit le disposant favorablement à l'égard de l' Assu
rance, est constituée par l'acquisition d'un noùvel animal. Un 
prix toujours élevé étant nécessaire à l 'achat d 'un bon cheval, 
l'acheteur sera tout naturellement enclin à envisag er l'utilité de 
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1 et la notion d'assurance trouvera en 

garantir semblable capita· 

lui un terrain favora?le. • •si le praticien, est susceptible d'avoir 
Qucllc pcrQonue, s1 cc n t: ,. .(d'1nl" .Je CC!'. étal ps,·chn--

. "' · , • <·te qu 1mrnt: " ~, - • 
une ronna1e ancc a~_s, exn . f chez le propriétaire, doivent 
logiques qui, essentiellement ugaces 

être saisis sur le vifil lade c'esl le prulicien - cl 
Si un cheval tombe gravement mu. , . Si d'autre 

. lé our prodiguer ses s01ns. , 
lui seul - qm est appe P général à la suite 

l . l , périr n'est-ce pas, en , 
pal't , un che~a vie~ a .d' 1 . ui a nér.es11ilé de même l'inter 
d 'une maladie OIi cl un nN'1 en l'J • • se répan-

d
. l :i 11 t enfin une sage pratique qm, 

vention mé 1ca ei es • . ' , l propl'iét.iire à faire visiter 
d d lus rn pins cons.1P.1è, pm11 c ' .. 1•· 

an~ c p . . ' l ''l ,. 1 tl'nchelcr ou i1u ,1 n 111-
par son vétérinaire le cbeva qui '1Cn 

tention d'acheter. t d , touchant la production, d'.un 
Qui, somme to~te, es . o~e,. é que celui qu'est susceptible 

sens de l'opportumté aussi a1gu1s 

cl ·éscnter le praticien? . t. é . · Ir~ e pr . l ' t nlsme ers dr ux. qu:1lih-~ ,-p •cHI . 
El la comprtc-ncc cl oppor li ' . araissent en défi-

. t'l ~ l'agent en Assurances-Mortalité, npp . , , • . 
s1 u 1 es a , ·. d 1 peNonnc du , élén111111 r, 

. . ·ncfürol11hli-mrnl \1fr,. an11 o , • 
n1t rve, 1 · ,. . ar l'exercice de son met1Pr 
tant par les études de cc dernier que p 

de praticien. . • l des qualités aénérak,; on 
Q •·1 , o-·sse en dcrmerc ana ysc, o ' 

u i s a,,,1 , . . t bien de conclure qu an-
s >éciales requises de tont agent, i01ce es,-, . . . 
c~nc de ces qualités ne la1t défaut. an vetermaire. 

B. - Compatibilité des fonctions d'agent 

avec l'exercice de la médecine vétérinaire. 

li• ,,~tt'•l'innir<' po~si-dc le!,\ rp1olilr& indl~pr 11-
Il ne suffit pos 4ue t • la mortalité des chevaux, 

,. l' nt d'assurances con 1e 
sables cl age · · . . bl hl activité dans cette bran-

f t 1 pour lég1llmer sem a e , . 
encore au -1 , . t f 11e s'accord<' avec ) exercice 
che, que la gestion d'un por e em . 

de la médecine vétérinaire. . métier de 
r t. d'agent sont-elles compat1bks avec le 

Les one .ions - . •t , ohm que par 
. . ~ S mblnhle (Tnestion ne saurait e. re res , prat1cten. , e · 1 

l'.affirmative .. . . f t· il'ao-<'nt rl il<' vMrrinaire ressort, 
La compat1b1htr. d<',:. onr ions ,... 
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en entier, du caractère que présente la médecine vétérinaire. Ce 
caractère, on. l'a déjà noté, est strictement utilitaire. 

Les interventions du praticien, qu'elles soient d'ordre médièal 
ou chirurgical, sont toujours subordonnées à l'intérêt du pro
priétaire de l'animal. La maladie sera-t-elle longue, la convales
cence lente et pénible, la guérison incertaine, il en résultera 
qu'au point de vue économique, le propriétaire aura avantage à 
ne -pas entreprendre le traitement. De même, l'opération indis
pensable nécessitera-t-elle des frais élevés, entraîncra-t-elle une 
indisponibilité prolongée de l'animal, et ce dernier n'aura-t-il 
plus, malgré la cure, qu'une valeur inférieure, l'intervention, 
(la n.~ l'ii1l ét-~t m1.'\1111• du prnprlélairP, Ml ruolr1•-Î11 (1îfJu0,•. L~\ pl'n

fesseur Cad;ot n'a-t-il pas, d'ailleurs, en ces termes concis, défini, 
fort excellemment, la chirurgie vétérinaire : judir,ieu.se dans ses 
entreprises, simple en ses moyens, rapide da.11.~ ses actes, éco
nomique en ses résultats ? 

Le caractère utilitaire domine toute la médecine vétérinaire et 
ce caractère se trouve puissamment renforcé, de nos jours, par 
}'extension de l'usage de l'automobile, fa chel'Lé croissante des 
animaux de boucherie et le développement de l'hippophagisme. 
Il en découle l'obligation, pour Je praticien - protecteur naturel 
des intérêts pécuniaires de son client - de ne jamais, dans ses 
èonseils et ses interventions, négliger le point de vue écono
mique. 

Du fait du caractèr~ utilitaire de la médecine des animaux, 
ressort, pour le vétérinaire, un désavantage manifeste si on la 
rompa1•p :'t lo médrc-inr, de• l'ho mme , r.~11 0 dc.1 uil·rc pré<;t• 11 lc• un 
caractère cssentiellcm1:mt humanitaire qui engendre, naturelle
ment pour elle, une extension sans cesse croissante du domaiIJe 
de ses interventions. Gnérir, prolonger, aussi imparfaite dût-elle 
r.n résulter, 1a Yie de l'homme, par tous les moyens, au prix de 
tous lés sacrifices, n'est-cc pas IP. but assigné ù la médecine 
humaine? 

Un domaine restreint - et se restreignant sans cesse - d'in-
1.crvcnt.ions, 1ellc apparaît ln conséquepc_e du caractère utilitaire 
de ln médecine ,~étérinaire, ce qui, pour Je pr:iticien, se trnduit 
p111 hi rnrrl<' rie" npp<>li-, ~l'un cùté, p.i1· Il' nomhrr lr1•<1 limité, de 
l'autre, des v isites qu'il fait. pour un même malade. Il n e faut 
pas s'étonner, dans ces <'onditions, de ce qu'à égalité de popnla-
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utilitaire de sa m ecm\fin IW l'assurance, les intérêts de son 
nuire ne sauvegarde pas e '_P 1 ~ L cvcl·e d,. l'activité protec-

d t d'un amma t' e J , ··.,., · 

client en cas . ~ pe! e • ~ ·d du ropriétaire trouve, dans l'assu
trice du praticien a 1 cgai · p . 1 d s que le vétéd-

1 ique Lr:. annnnux m 11 a e 
rance, son terme ~~ . , . ' la valeur à son cliimt si ce 
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Si la gestion d'un porte eu1 e :,:, 'd . huxnaine l'inter-
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me ec p . 1 d'assurances conlre la m01-
vcntion du vétérinaire comme agen. . . . ' d l caractèro. 

. t ]ei ncment d'accor avec e . 
hui L~ iles c.h rwaux fflB.501' .P . té . ti ue opposée de ces 

éd . E' le co dcrm ct'. Une carac ris q . 
d~ li! m, f'..C~ n Cl t d rc,\le .,Jifrércncr. ; cr qne le car ne-
deux mcdecrnes rend comp \ ~. t ·d·t au médecin le caractère 
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11. - SES RÉSULTATS 

De l'intervention du vétérinaire comme agent découle, en 
général, pour toute entreprise d'assurances, une marche très 
favorable des affaires. Fait qui témoigne de la parfaite mise au 
point de ce rôle et des bases solides sur lequel H repose, ce der
nier se traduit par des avantages manifestes , tant. pour les deux 
parties contractantes, assureur et assuré, que pour l'unique inter
médiaire qu'est le vétérinaire-agent. On exarrùnera ici successi
vement quels sont, pour ces trois parties, les bénéfices qui résul
teni de l'in,tervention du vétérinaire comme il.gent. 

Le rôle de vétérinaire~agent engendre, en faveur de la Cornpa
gnie d'assurances, des conséquences · les plus h eureuses. Les 
up,es tiennent au fait même du cumul, par une même personne, 
des fonctions d'agent et de conseiller; les autr~s sont intimement 
lir,es 11 la nature despites fonctions qui se trouvent ainsi cnrnulécs : 

1° Conséquence d~ fait. - Alors que dans la production te.lie 
qu'elle est comprise avec la collaboration du vétérinaire comme 
conseiller exçlut,if, l'établissement de tout contrat nécessite l'in-: 
tcrvenlion de deux intermédiaires : l'agent qui a recueilli la pro-: 
position et le vétérinaire à l 'examen duquel le risque proposé est 
préalal,Jement soumis, on assiste ici au cumul, par une même 
personne - le praticien - des fonctions d'agent et de conseiller._ 
Et c.ette suppression d'un intermédiaire se traduit heureusement 
pour l'assurem· par un double avantage : bénéfice lié, d'une part, 
à la diminution des frais généraux d'exercice et, de l'autre, à la 
simplification de la procédure. 

a) DIMINUTION DES FRAIS GÉNÉRAUX. - La production d'avan
tages pécuniaires r ésultant de la suppression d 'un intermédiaire 
est une notion tellement courante en économie moderne qu'il 
serait superflu d'insister longüement ici . 

Sont supprimés, pour l'assmenr, les frais qui étaient néces• 
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sités par la visite sanitaire confiée au vétérinaire-conseiller lors 
de toute proposition collectée par l'agent. L'assureur n'a plus, 
désonnais, i'.I Téll'ihu~ qu' m.1- seu l in1ermédiairc, lu praLîr.i~n. 

Certaines Sociétés, dont la production reste néanmoins assurée 
par l'agent, sont arrivées à réaliser la même économie en mettant 
ri. ta ch arge du propelaan t Je!=' rrais rl' ét11blisscrmm t du b1lllet.in 
sanitaire. Mais, comme on l'a noté, cette solution, restreignant 
encore ùavanlage l' lnMpençluuc~ 1-Jn v~lfrinairr , ~i;l susceptible 
de ne :;'opé1•er , en M.fmihve, q n'au cléLrimont rw'.:me de Tassut'eur . 
Les certificats de complaisance, parfois établis par le praticien, 

peuvent rèlever de cette cause. 

b) SntflL il'lf1hTI0:Y DE T,A l!RQ(:P,01:ni ti, - nam la produolion co.rn
prise avec le rôle de vétérinaire-conseiller, l'établissement des 
contrats est toujours lent ; il nécessitç, pour le moins, un dé.lai 
de deux à trois semaines. Il suffit, pour s'en convaincre, d'exa
miner brièvement les diverses phases de cette procédure. 

Si, comme cela a lieu fréquemment, l 'agenl dispose .de sous._ 

agents, la proposition de contrat est tout d'abord adressée par le 
sous-agent, qui a coHecté le risque, à l'agent. Ce dernier trans
met ladite pièce au siège social de la Compagnie qui, à son reçu, 
délègue un· vétérinaire de 1a région du cheval propo,;6 ponr éta-

blir un bulletin sanitaire. 
Pour diverses raisons, le praticien mandaté peut ne pas être 

à même de remplir, sur le champ, sa mission. Il a.souvent, fixées 
à l'avance, des visites d'animaux malades qu'il doit effectuer 
les jours qui ~ni vC'ni. Cl1oqut• JQm·née, r>n plu!!., npp9rl1• 11\'PC· nllc, 
au vélerit111 it!', le r,onlingrnl 4l'ilpTu~ls q t1H ce ùern lr.:r ttl"çn il Ol'(H
nairement, et la ~risite d'un animal malade inconnu s'imposr 
toujours avec plus d 'urgence que la ,v iscilè d'1111 ch c,•al pro1,os6 

à l'assurance. Pour s'éviter un déplacement inutile qui ne lni se
rait pas payé, c'est, aussi, une sagP- précaution de Ia part dn pra
ticien que de prévenir par lettre le proposant du jonr et rle l'hcnrc 

probable de la venue. 
Quoi qu'il en ~tii1; ln nl îMion Mnli'fr 1tu vélrl'inafrr nére~sil i:-, 

1!' pl11 ;,. souvcfll1 l]ll f1éln i de rinrlqnt-~ jnUJ'',. n;..~ (T if(• tel in!Prmr

diaite a étnbli l i! bulletin ·sanitai re, il ucl rr>~~w l't• ll ~• pir1·r. 1l i1'f'<' 
tement à l'assureur qui décide alors dé l'admission de l'anim:il 
proposé. Le contrat, a-près sa rédaction; passe de rnt>me par l'inter-
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médiaire de l'agent et du sous-agent pour recueillir la signature 
du proposant. 

Et, pour ce dernier, cette lenteur de la procédure constitue, 
pour des motifs les plus variés, une source fréquente d'un chan
gement dans sa décision d'assurer son cheval. S'il est certaines 
affaires dont la rapidité d'e~écution est une des conditions du 
succès, c'est bien en matière d'assurances qu'on note l'impor
tance de ce facteur. Les motifs les plus divers, plausibles ou non, 
sont invoqués par le proposant pour refuser de signer le contrat 
qui vient d'être établi par l 'assureur. Parmi les motifs plausibles, 
ce_ refus s'observe notamment lorsque l'animal, que son proprié
taire a proposé, est une poulinière dont' le terme est assez rap
proché ; il arrive que, la jument poulinant quelque peu préma
turément, le contrat ne soit pas encore établi ; il est tout naturel 
que, dans ces conditions, le proposant refuse de signer la police. 
Quelle que soit, d'ailleurs, la cause du refus de ce dernier la 
police ne sera pas réalisée par la Société d' Assurances qui, d; ce 
fait, perdra le bénéfice que Je contrat était susceptible de lui pro
curer. 

Cette perte pécuniaire est évitée à l'assureur dont la productiol, 
e;;t entre les mains du vétérinaire-agent. Ce bénéfice relève uni
quement de la grande simplification de la procédure, que seul 
autorise le cumul en un seul intermédiaire - le praticien - des 
fonctions d'agent d'assurance. Il suffit de considérer que l'ordre 
des opérations ici nécessitées se réduit à l'établissement, par le 
vétérinaire-agent, d 'accord avec le propriétaire, d'une proposition 
de contrat qui, aâresséc aussitôt à l'assureur, met ce dernier à 
même d'établir, sur le champ, le contrat. 

Bien plus, avec la collaboration du vétérinaire-agent, la pro
<luction peut être immédiate. ARissant alors non seulement com
me représentant officiel et qualifié de sa Société , mais encore 
comme son délégué , son fondé de pouvoirs, le praticien peut, au 
lieu et place d 'une proposition, délivrer au proposant une police 
qui réalise ainsi un engagement immédiat par suite de la signa
ture du contractant sur ladite police. JI suffit, pour que l'instan
tanéité du contrat soit acquise, que l'assuré verse, au moment 
même de sa signature , le montant de la prime prévue. Dans ces 
conditions, le contrat est réalisé sur le champ . 

Crttr procér1nre rapide empêche le proposant de se raviser, pf 
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devient afosi une source de bénéfices pour la Compagnie d' Assu

rances. 
[l ue fouL pe,s çroii•e, rl' aill1•111"E, que 1•etL11 mpj<li t~ Ll11 11111 l 'éltt-

blissement des contrats soit exclusive de la qualité <lesdits con
trats. L'étude qui va suivre fera ressortir que lu nature des fonc
tions cumulées par le vétérinaire-agent est, pour l'assureur, le 
point de départ de conséquences très favorables. 

2 °. Qonaéquenc;e de_ nature. - La nature des fo11ctions ainsi 
cumulées -imprime aux. affaires de la Société d' Assl,lrances une 
hnpuls1on 11111·ticmlière_1ucnt, luaureus@, Le~ r~sulHtls sonl li1 j-l()Ur 
ei1 témoigner. Les contrats collectés par le vétérinaire-agent se 
distinguent nettement par deux caractères : la qualité et la, quan-

tité. 

11) Qu,q .. lTli pn11 üO.'ffl\ATSI, - La 1m1duclipn , illl.lw k!-t 11111.ins t1 ll 
vétérinaire, se révèle de haute qualité. Le contact permanent du 
pnilisien 1w1:m BOn p[j~u l r:~I ~ }a ho~r n1fune de celle q-uulilé. De 
cette permanence de contact découle un contrôle efficace de l'as
st1ré par l'agent. Ce contrôle s'exerce au début du contrat sous la 
forme du choix du risque et, en cours de contrat, sous la forlf!e 

de la sµrveiUance du risque. 

(J.) Choix du risque. - En Assurance-Mortalité de~ chevaux, 
la. pratiqµe témois-ne df) l'importance extrême qui se rattache 
au choix du risque par l'agent. Ce choi4 ne peut être éclai~·é que 
s;Ü s'appuie sur un contrôle rigoµreux du che_val proposé et du 

propriétaire de ce dernier. 
Lors de toute prnposilion, le contrôle de vétérinaire-agent est 

précieu.x. Il connaît les animaux de ses clients ; il recherche les 
bons risques et élimine les risques médio~res ou dan~ereux. Dans 
une même écurie, il opère la sélection que l'état de santé des 
divers animaux impose parmi ces derniers. On comprend ainsi 
qu~, grâçe ~ semblable collaboration du vétérinaire, il soit désor
mais possible i't l'assureur, tant pour son profit. que celui de l'as
suré, de ne plus imposer, comme obligatoire, ra_ssurance totale 

des chèv;rnx d'un même c,heptel. 
Du fait, aussi, de son ~étier de praticien, le vétérinaire-agent 

est, ,riî t•U'i: que lmd nulrr , ù 11u'me de Jug er asi..ez t>xa<·lemrnt la 
valeur du prop;sant comme propriétaire. Le meilleur cheval, fût-
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il complètement sain, est insuffisant pour constituer un bon ris
que. Encore faut-il que son propriétaire l'entoure des .soins 
d'hygiène indispensables et n'abuse pas; par ignorance ou esprit 
de lucre, des capacités de travail du sujet. To11t manque grave 
de soins, tout excès manifeste de travail ne sauraient impuné
ment :ie prolonger pour la santé du cheval. 

Il nous a été donné de connaître un propriétaire - assuré, il 
n'est guère Leimin de le souligner - qui, régulièrement, perdait, 
chaque année, un cheval poussif. 11 n'est pas douteux que, non 
assuré, ce propriétaire eût utilisé tout différemment ses animaux. 
Après une coûteuse expérience, l'assureur résilia enfin le contrat 
de cet assuré qui, sur ce, .s'est adressé, non à un vétérinaire-agent, 
mais à un autre agent qui , dans sa méconnaissance toute naturelle 
de ce proposant, s'est empressé de collecter un risque si dange
reux. Quel est, d 'ailleurs, le vétérinaire-agent qui eût accepté de 
faire garantir un tel propriétaire par sa Société? Et c'est pour 
l'assureur une première garantie non à dédaigner, que la seule 
présence du praticien au poste d'agent - l'expérience en ténrn1-
gne généralement - éloigne les propositions de contrats relatifs 
à des risques médiocres ou dangereux. 

La qualité des propositions coIJectées par le vétérinaire ne sa11 • 
rait être égalée. 

P) Surveillance du l'isque. - Dans le système d'assurances, qui 
ne fait appel au vétérinaire qu'à Litre de conseiller, le contrôle 
sanitaire ne s'exerce , en général, que lors de la proposition du 
contrat par l'établissement d'un bulletin sanitaire signé du pra
ticien. Dam le cours du contrat, cette absence de tout contrôle 
sanitaire est très préjudiciable aux intérèls de l'assureur. Le véri~ 
table esprit de l 'assurance, s'il a été "clairement perçu par l'assuré 
lors de sa proposition, s'estompe de plus en plus, et finit, maintes 
fois, par s'évanouir en entier au cours du contrat. 

C'est, d'ai11eurs, souvent par une tendance bien humaüte que 
le propriétaire, négligeant ses devoirs, ne pense qu'à ses droits. 
En fait., la signature du contrat impose à ce dernier, sous peine 
de résiliation ou de déchéance, l'obligation stricte de gérer, en 
bon père de famille, le capital représenté par le cheval assuré ; et 
cette bonne gestion s'entend ici de la mise ·en pratique tant des 
diverses règles d'hygiène hippique, touchant l'animal sain, que 
des soins précoc.es et éclairés, touchant J'animai mo.làde. C'est dire 



- 54-
asse~ qu'en. toute occ.ision l'assuré ne doit l'ieu uégligeJ· pour 
maintenir son cheval dans l'intégrité de sa valeur. 

Et c'est précisément à l'agent de maintenir, dans l'esprit du 
propriétaire, la juste compréhension des obligations qu'il a con
tractées envers la Compagnie d' Assurances. Qui,. à ce point de 
vue, est mieux placé que le vétérinaire pour mener à bien ce 
travail d'éducation qui, débutant lors de la proposition du con
trat, se soutiendra, pour parer aux défaillances possibles, durant 
tout le cours de la police? Grâce à la permanence de contact du 
praticien avec son client, le contrôle de l'agent sur l'assuré s'ef
fectue avec le maximum d'efficacité. 

Ce facteur du contrôle de l'assuré, en cours de. contrat, est si 
important pour l'assureur qu'il est toujours avantageux, pour ce 
dernier, de faire procéder, de temps à autre, par un inspecteur 
- vétérinaire spécialement affecté à cette mission - à la visite 
des animaux garantis. Par son autorité supédeure, cet inspecteur 
renforce gi'andemenl, en une visite inopinée, la valeur de contrôle 
du praticien aux yeux des assurés de la clientèle de ce dernier. 

Un choix éclairé dans la collecte des propositions, un contrôle 
efficace du risque en cours du contrat, tels apparaissent, en défi
nitive, les deux facteurs qui conditionnent la haute qualité du 
portefeuille créé par le vétérinaire-agent. 

Et cette qualité des contrats se traduit, pour l'assureur, par 
les avantages pécuniaires résultant d'une marche très favorable 
des affaires. Découlant d'une juste compréhension, par l'assuré, 
de ses devoirs, le taux de la morbidité, .frappant les chevaux d(~ 
ce dernier, se trouve réduit tt son minimum: En cas de maladie 
ou d'accident, le praticien est appelé précocement. L'identifica
tion, en la personne du vétérinaire,· du rôle d'agent, est souvent 
un puissant motif qui, d'instinct, incite l'assuré ù ne pus tempo
riser. Quoi qu'il en soit, des soins donnés hâtivcmcut découle 
souvent une guérison rapidement complète . Et, pour le plus 
grand bénéfice de l'assureur, il en résulte, par une diminution de 
la mortalité, une réduction h'ès notable de la mise en jeu de .sa 
garantie. 

b) Noi\ŒRE ÉLEVH DES CONTRATS, - Le portefeuille .créé par le 
vétérinaire-agent se distingue aussi par l'importance numérique 
des contrats qui le composent. Cette possibilité, pour le praticien, 
de se constituer un portefeuille important est conditionnée par 
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des facteurs divers parmi lesquels on note, de toute valeur, les 
qualités du vétérinaire-agent, la considération accrue de l'assu
rance et les conditions libérales des contrats offerts. 

a.) Qualités du vétél'inail'e-agent. - L'étude de la légitimit~ du 
rôle de vétérinaire-agent a fait ressortir que le praticien présen
tait - et à un degré souvent inégalé - les qualités tant géné
rales que spéciales requises pour exercer, avec succès, les fonc
tions d'agent en Assurance-Mortalité des chevaux. Ce sont précisé
ment ces qualités diverses qui permettent au vétérinaire de 
collecter un nombre élevé de propositions. 

Relativement· aux qualités générales de l'agent, la confiance 
dont jouit le praticien auprès de son client constitue, à n'en pas 
douter, un facteur d'une importance déterminante pour la réali
sation de contrats. Bien souvent, le propriétaire ne se décide à 
assurer son cheval que parce que son vétédnaire est lui-même 
agent. 

L'expérience témoigne qu'en ce qui touche les qualités spéciales 
de l'agent, le sens de l'opportunité dans la production joue, sans 
contredit, pour le praticien, le rôle d'un facteur de succès, de 
premier ordre, qui, pour nul autre, ne possède d'équivalent. 

/J) Considémlion acaue de l'assurance. - Par un juste retour, 
l'effet devenant cause; Ja Compagnie d'Assurances ne tarde pas 
à recueillir, sous la· forme d'un nombre élevé de contrats, le béné
fice des avantages liés au rôle de vétérinaire-agent. 

La qualité des propositions collectées par le praticien a, comme 
conséquence indirecte, mais non contestable, de réduire consi
dérablement le nombre des différends qui surgissent si souvent 
entre assureur et ai,suré. Ces différends, alors même que l'assuré 
- ce qui est la règle commune - est dans son tort compiet, sont 
toujours préjudiciables à la cause de l'assurance. C'est ainsi qtiè 
les propriétaires nourrissent, à l'égard de l'assurance - et ne se 
font pas faute de Je propager - un esprit particulier de méfiance 
nettement défavorable pour l'agent it la réalisation de nouveaux 
contrats. N'a-t-on pas noté qu'en cette branche d'activité, la 
confiance est un élément primordial de succès P L'effet cessa:nt 
avec la cause, cet esprit de méfiance disparaît avec la réduction, 
très notable, des différends, qui va de pair avec. un portefeuille 
de haute qualité. Et la cause de l'assurance, par cette considé-



-- nG -

ration accrue, y trouve son bénéfice sous la forme d'une fa.cilité 
nouvelle pour le vétérinaire-agent de recueillir de nombreuses 

propositions. 

y) Conditions libéraies des contrats. - Les olauses particuliè
rement libérales offertes po.r l'assureur constituent) entre les 
mains du vétérinaire~agent, un puissant levier de succès. Grâce ù 
la qualité du portefeuille créé par cc dernier, il est désormais 
possible à la Compagnie d' Assurances d'offrir à sa clientèle des 
conditions qui, plus avantageuses que celles des entreprises simi
laires, constituent, pom· les propriétaires, un attrait de première 
importance. Les avantages qui peuvent être ainsi offerts sont 
nombreux ; nous bornerons à deux d'entre eux notre étude, 

Un avantage incontestable réside en la garantie immédiate 
accordée par l'assUréur. 

Une clause qui, jusqu'ù ees derniers temps. ne subissait aucum• 
dérogation, était celle relative au délai de quinze jours qui suivait 
l'enregisttement de la police, délai au terme duquel la garantie 
de l'assureur se trouvait seulement engagée. Cette clause visail" 
à prémunir ce dentier contre le danger que pouvait lui faire 
courir l'esprit peu scmpuleux de certains propriétaires qui, ayant 
un cheval malade, pouvant mème périr à bref délai, se hâtent 
de le proposer à l'assurance pour en toucher la valeur en cas de 
mort. Ce fait est d'observation assez courante pour le praticien, 
témoin, parmi les cas relevés par nous, celui d'un cheval qui, gans 
plus tarder, périssait le lendemain même de sa proposition. 

Un animal proposé peut, d'autre part, ètre, à l'insu de i:;011 

propriétaire, en période d'incubation ou d'invasion de maladie 
grave, et cet état peut ne pas être reconnu par le praticien chatgé 
de rédiger le bulletin sanitaire. 

Clause restrictive des plus logiques, l'établissement de ce délai 
de quinze jours apparaissait, somnie toute, pour l'assurem, com
me une mesure élémentaire de sage prévoyance. Or, parmi les 
divers avantages offerts à la clientèle, se trouve précisément celui 
de. Ja garantie immédiate, nouvelle clause qui, supprimant lu 
précédente, n'est, par les aléas qu'elle comporte, compatible, il 
n'est guère besoin de le sôuligner, qu'avec un tnodc de produetion 
ayant fait ses preuves. Et cette g~rantie peut mème être instan
tanée, le vétérinaire-agent intervenant alors, àinsi qu'on l'a rioté, 
èri quolité de fondé de pouvoirs de sa Sociélé. 
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Qui ne voit, en cette clause de garantie immédiate, véritable. 
innovation en Assurance-Mortalité, un avantage indéniable polir 
l'assuré? On sait combien fragile est la sanlé du cheval. Les 
accidents ou maladies sont nombreux qui, en quelques jours, 
voire mème en quelques heures, peuvent faire périr cet animal. 

Un autre avantage offert ù la clientèle de l'assurance réside eu 
une nouvelle garantie, celle de la dépréciation et de l'invalidité. 

La dépréciation est constituée par l'état d'un animal dont la 
valeur marchande se trouve réduite par le fait d'une maladie ou 
d'un accident entraînant une tare nuisible à l'esthétique. 

Par invalidité, on entend l'état d'un cheval dont la Célpacilé 
de travail se trouve réduite par le fait d'une maladie ou d'un 
accident déterminant une infirmité quelconque. 

La garantie de l'assmeur se trouvait, jusqu'à ces derniers 
temps, limitée à la mortalité du cheval et aux seuls abatages 
d'urgence. Le propriétaire a désormais la possibilité de garantir 
ses animaux contre ces deux éventualités qui, l'expérience en 
témoigne, se présentent fréquemment. 

La qualité exceptionnelle du vétérinaire, eomme agent, a seule 
rendu possible l'établissement. dr. cette nouvelle garantie qui, 
marquant une innovation très heureuse en Assurance-Mortalité, 
répond à un réel besoin. Par cette garantie de la dépréciation eL 

de l'invalidité disparaîl, d'autre part, une source fréquente de 
différends entre assurenl' l'l w;wré; le premier y gagne en publi
cité et considération, factPurs de füccès en tout genre d'entre
prises. 

Qui contesterait que de semblables aYanlages offerts à la clien
tèle n'aient pas pour résultat de créer, à l'égard de l'assureur, 
un courant de faveur parlieuliè1·emcnt intense il Et de cette faveur, 
sans cesse croissante, d(!coule, pour k vétérinaire-agent, le béné
fice d'un portefeuille bien garni. 

Les facteurs, en dernière analyse , SOitt 11ornb1·eux 4ui mettent 
Je praticien dans une situation exceptionnellement favorable pour 
collecter, comme agent, un nombre élevé de conh:ats. Et, pour Ir 
plus grand bénéfice de l'assmeur, la qualité de;; conlrnts ainsi 
collectés ne le cède en rien , on l'a noté, à la quantité. 

En conclusion de l'ét11de df's multiples avantages qui résultent. 
pour l'assurance, du rôle de vétérinaire-agent, quelle meilleure 
preuve de ces derniers donner que la faveur croissante dont ce 
rôle jouit, à l'heur!' achwlle , auprès des Compagnies d 'Assu-

i, 
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rances? Cette légitime faveur ne constitue-t-elle pas le critère du 
caractère avantageux de l'intervention ainsi comprise du vété

rinaire? 
Et cette intimité des liens qui unissent l'Assurance-Mortalité 

a 1a médecine-vétérinaire ne se trouve pas limitée à la seule pro
duction. Débordant le cadre _de cette production, le vétérinaire 
est susceptible de jouer un rôle de première importance dans la 
direction même de l'assurance. li est tout naturel que la profes
sion vétérinaire soit représentée dans le Conseil d'administration 
des Compagnies. Pour atteindre une belle prospérité, il ne suffit 
pas à l'assureur de posséder un personnel éprouvé d 'age.nts, rom
pus aux affaires, non plus que de se montrer un financier expert 
en· l'art des placements. Encore lui faut-il savoir prendre, en 
temps utile, les décisions variées ·et multiples qui s'imposent 
chaque jour, touchant la bonne marche des affaires. Et la voix 
autorisée du vétérinaire sera toujours d'un puissant secours pour 
juger de l'opp'ortunité des décisions à prendre. . 

Comment, dans ces conditions, contester que la collaborat10n 
bien comprise du vétérinaire ne constitue pas une des bases les 
plus solides de la prospérité de l'Assurance-Mortalité? 

Le rôle de vétériinairc-agenl apparaîl bien, en définitive, comme 
seul capable de donner à cette branche la place qu'elle devrait, 
en toute légitimité, occuper dans l'industrie des assurances. Et 
cette. prospérité, ainsi qu'on va le montrer, ne s'établit nullement 
- bien au contraire - au détriment de la seconde partie con

trndante, l'assuré. 

B. - Assuré. 

L'intervention du vétérinaire, comme agent, procure aussi à 
l'assuré des avantages manifestes. Etudiés déjà pour l'assureur, 
les avantages , envisagés ici sous un autre aspect, se retrouvent 
identiques pour l'assuré. Ils ont trait à la simp~i~catio~ de la 
procédure, à l'éducation de l'assuré et aux cond1hons libérales 

des contrats offerts. 

1° SIMPLIFICATION DE LA PROCÉDURE. - Il est de l'intérêt évi
dent du proposant d'obtenir un établissement rapide du contrat. 
Pu ]a compkxilé de la procédure, on a noté, après quel long 
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délai, la pulil',, ~c lrum •a1 I si•1dNnc1tl élnhlir dans le système 
d'assurance compris avec l'intervention du vétérinaire au seul 
Litre de conseiller. Au cours tic ce lung tlélni, Ir d1cval d u propo
sant pouvull lo1111Jc1· 111alncle, voir•,• ruènw périr, :,8 j1uuent pou
\' IÙ I po11li11e1 Bn•r, il s'écoulai t une pt:1•iode 1tppl'l:ici1~!Jle au co\m; 
de luqucll~. :', l'enc·1mln: Je li!e:; inh\i•N~ lLtgiti111è~, le p1opcisant 
clemcurail .~011 piopt c at-sureui· r,:1 cet! inté1 èl::- sont pleinement 
sauvegardé.; p111 11• rùlc ùu \ élél'i11ai n•-élgcn1 qui, seul . pn1 uM 
:1,imp lilkutio11 ùe lo proct!d urc, permcl un 1~111blli:;c•mcnl n1pidt:, 
même instantané du contrat. 

2° EDUCATION DE L'ASSURÉ. - L'éducation du propriétaire, com
me n ·~11ré, se houvc réalit<ét, a 11 m ieux 1m1 1c vHéri11ui1·c-ag1,.nL 
Ce fu it n 'e.:.I pas :mns co11stituc1 uu avoulugc indéuiul>le 1,our le 
contractant. 

'fe:, l-il pus t.lc l'in térêt. manifeste du propl'iélairc tl 'avuil' tuu
jourtt présente il l'e:;pril la nolion exacte tle ·e:.- devoir~ tl 'a~ uré? 
L1:,:; Jifl'ércud~ qui , si 501Jvt'nl , t1- 11rgis5tir1l f•nlrc le:1 dcll.\ partie!> 

conlrudanl e~ ne relèveul-ilb pu~. llll g é11é111l, pour cause, lu w é
oounnissanco d() ' c.s <levoi1· tlo la pari de 1'11:.suré il EL celle ruécon
uaissnoce n 'est elle pus, po ur cc dl•rniet, i1 ln base Ùt'!> j noru
bnmx cas cle d~chéancu ou de• r•ésilialiou c111e ln prnlique 
cnrcgislre v 

Cette ignorance de ses devoirs peut, parfois, atteindre pour 
l'assuré des limites insoupçonnées, témoin ce propriétaire qui, 
ayant un chcYBl a::.su1·é dcu•nu 13011 ,if, , end il {'el urumul pou1 
la boucherie, sans se préoccuper aucunement de la question assu
rn uuc. Lc,r::.qut• , par· la suilc, il réclu,11,1 lïuûi·nwit{- i1 ~011 m,l>ll
l'l'UI', c· rlui-ci le JH'odHnw, eu toute lt.\gi li111ilJ, déchrr clc• -set. droi ts. 

La no n-olisrnutiou de loul1• cla u!il' ûu conlnil expose. en 
géné1al, ras mé à la ilc~dléanC"c: ou à lo l'é iliHlion li t!:.I , 11insi 
de l'inlé.tèl é-ddenl dC' cc tlL•m ic1 d\'tn• p,1rfoilcme11t Htt 1•1,111·u1t; 
tir.~ rl h er·~e:. obligalinm tJ1t 'il a c1mll a1•1t11-~ 1•11 sigm111t lu poli1·,· . 
Il s'é,,itc•ra ~011n•nl biC'H ~I••~ t•J111uh,, d pndoi:; 111,~mc· Lli•~ pcrt,•s 
pé,~unioi res. 

Et ce bénéfice, l'assu1:é le retire de la préseucc, au poslt: 
d'agent, , d'un vétérinaire, son 1m11i1:ieu, 1•11 géuérnl. Cc ucrnicr, 
protecteur naturel des intérêts pécuniaires de son client, n'est-il 
pas de même, pour l'assmé, le conseiller 6pronvé de tous les 
instants? 
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3° CoNDl1'10!',:,i LIU"t;RALES DES CONTHAT8. - Il est certain, enfi11, 

que I(•" clo u:,;c~ pu1•tic11lièl'l!ntc11l lihérnle nN<>1·leij par 1'a 1H_1rcur, 
dont la production est confiée au vétérinaire-agent, constituent 
pou 1 l 'assuré ur1 u, ,u1lug1• 1111rr i1 tlédaignc1 . Quïl 1ui ::.'agbsc quu 
de garantie immédiate ou de garantie cont1·e l'invalidité et la 
1.IGpréCÎ(llim1 - puu1· 11·c11 cllcr tiuc deux parmi le:. principales -
il est manifeste que ces conditions sont toutes à l'avantage direct 
du contractant. EL ces clauses libérales, seule la production du 
vétérinaire-agent en a autorisé la mise en vigueur. 

L'intérêt' de l'assuré apparaît, somme toute, solidait·e de celui 
ùe l'assureur. Les deux. contractants out un égal intérêt - mais 
pour des motifs différents - à la bonne marche des affaires de 
l'ils:.urunc1•. El n~Ll c 11(,mw n1u1·d11• csl, ponr un t> port prépon
dérante, conditionnée par la production mème. C'est dire assez 
toult' la vulcu,· attachée ~ l'agent . cl ou a oulé qu'1•n Assurance 
~lurt uUl1;, 1t, vél6ritH1i1•e pos:,éch1il , à r-e lilt·e, tir!-> quulit ~s cxcep 
t 11111111'11C ' , l.'<1 l)lt11\ ila tl:l 1·1•-. eondiliolli,, 1w :.nun111 q111· ... ,. féli 
1·il Pt' du l'Ôh- d 'ngeul dhulu au pn1licir11 . 

L'inl~1•vc111iutt 1111 vét{-rinain•-agl~HI, JJUI' l ·~ JUulllple:. ('UllM.! 

,1ucntl!i, fayorabk~ ,Iéeoularll de ,,on ,·ùl,•. ::,t' olJij JI! rui·nu:, t!J1 

,tufinitivr, pour I r1-.~1ll'11 l,1 i a 11"11i, par 1111 bro1~1in • r ,, rt ai11 

C. - Vétérinaire-agent. 

\ l\mco u l1·1· d1.. ~011 1·ùll' dt! Cl)1t:.eil!l!r, qui uc , 11ppurh: jamai:,, 
uu , ~Lb•inairi: , riuc d,• moùc.str~ profil~, :.ou,·e11l joints :1 ile 11ou1 

urcu~ inconvêuie11t~ , lr nih· 1J'ugc11t ro11:. titur, JJl)lll' ec dcrnicl' , 
une source d'avantages pleinement. appr~ciable:,;. Ce:. bénéfice:;, 
uombreux, sont. !Ps un$ cl'ordrc matériel. les autres d'ordl'1' 

moral. 

1° OuonE MA'l'ÉlUET,. - Les avantages de l'ordre matériel, res
:;ortissant au vétérinaire <le son rôle d'agent, consistent en gain:, 
pêcuniair•e '1"; 0 111 l~:1 11u~ dir1•cb lb nnln:~ imlircl'l~ . 

a) Gains pc;c11rtiufrt!1J dir'crl;) , - 11~ rit idcnl c 11 la t·u11m1Î:Sl!Îo11, 

variable avec l'assurem, que le vétérinaire-ag •ni toul'l\l' !-Ur ln 
première prime du contrat qu' il a collecté. La :;onnue que le prn
ticicn reçoit ainsi est toujours nolablcmcnl supérieure à celle 
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qu'il touche au titre de vétérinaire-conseiller; et elle est d'autanL 
plus appréciable pour lui, qu'à l'encontre de l'établissement du 
bulletin sanitaire, la proposition, ayant été recueillie au cours de 
ses tournées médicales, ne lui a occasionné aucun frais. Par la 
suite, le vétérinaire-agent reçoit, durant tous le cours du contrat, 
une commission annuelle qui, de même, est tout. bénéfice pour 
lui. 

N'est-il pas, d'ailleurs, de toute justice que le praticien recueille 
de ses fonctions d'agent - source pour une bonne part. de la 
prospérité de l'assureur - un profit légitimement en rnpporf. 
avec ]'importance <l~voluc i\ son rôle~ 

b) Gains pécuniaires indirects. - Les gains pécuniaires indi 
rects que le vétérinaire retire de ses fonctions d'agent en Assu
rance-Mortalité sopt non moins certains. 

Cc dernier n'arrive plus chez le propriétaire pour ne trouver 
qu'un animal prêt 11 péril·, 0 11 même péri. Base de sa profession, 
le rôle médical du vétérinaire, qu'un état. d'esprit de lucre et de 
spéculation de la part de certains propriétaires n'avait tendance 
qu'à restreindre de plus en plus, se trouve, au contraire, renforcé 
et élargi par la présence même du pratic ien au poste d 'agent. 
C'est dire que, pour son plus grand bénéfice, le vétérinaue 
retrouve, en toute légitimité, la pleine activité de son rôle mé
dical. 

Fait incontestable, d'autre part, un portefeuille d'assurances 
ajoute à toute clientèle une valeur particulière. Entre deux clien
tèles de rapport égal, celle titulaire d'un portefeuille a une valeur 
supérieure à l'autre qui n'en serait pas dotée. Et cette différence 
intervient dans les cessions de clientèle. 

Qu'ils soient directs ou indirects, les gains pécuniaires résul
tant pour le vétérinaire de son rôle d'agrnt !'Ont, r.n définitive, 
des plus appréciables. 

2° ÛRDRE ll!OR;\L. - Et les bénéfices moraux que cc dernier 
retire <lesdites fonctions ne le cèdent en rien aux avantages ma
tériels. 

Par sa situation d'agent, ne remplissa nt plus passivement, 
comme conseiller exclusif, un rôle auquel il ne p eut se sous
traire, le vétérinaire est maître de la direction tl imprimer à la 
prorluclion dr l'a,;!:11ranrr . li n'a pin~ ;1 rompo~0r, avec nnc auto-
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r-ité ·qui. peut• s'estimer égale, sinon supérieure à la sienne. Son 
esprit de liberté, d'indépendance, de droiture trouve, dans le rôle 
d'agent, un bénéfice moral ceî:tain. · Tout praticien est trop épris 
de ces sentiments, dont il puise la force dans la nature. même de 
sa profession, pour s'accommoder, sans. prétendre. à mieux, du 
primum vivere, dehinde philosophari des Anciens l 

Par l'assurance instantanée, qu'en sa qualité de fondé de pou
voirs de sa Société, il est seul à même de pouvoir réaliser, le 
praticien, apparaissant bien, aux yeux de ses clients, comme le 
représentant qualifié de l'assureur, bénéficie d'un renforcement 
de sa personnalité morale, déjà si nettement marquée. 

Par les fonctions d'agent, la mission fondamentale de la méde
cine vétérinaire présente,· partièuliè1·ement en relief, et avec .son 
sens véritable, son terme logique dont le vétérinaire est le béné
ficiaire incontesté. 

Qu'ils soient, en• dernière analyse, d'ordre matériel ou moral, 
les avantages que retire ce dernier de son rôle d'agent sont incon
testables· et de toute importance. Quelle meilleure preuve du 
caractère avantageux de ce rôle, pour le praticien, que la faveur 
croissante que les fonctions d'agent, sous l'aiguillon de l'intérêt, 
rencontrent actuellement parmi la profession vétérinaireil 

N'est-il pas juste, d'ailleurs, qu'entraînant des avantages mani
festes pour les deux parties· contractantes, assureur et assuré, le 
rôle de vétérinaire-agent n'étende, à celui qui en est l'auteur 
même,· le bénéfice de ses bienfaits? 

III. - DE LA GESTION DU PORTEFEUILLE 

De l'exposé si favorable en tout point qui vient d'être fait du 
rôle de vétérinaire-agent, on aurait tort de déduire que ces fonc
tions constituent, à coup sûr, une occupation rapportant, sans 
grand souci, de larges profits. 

La gestion du portefeuille nécessite, de la part du vétérinaire, 
une extrême attention ne· devant jamais défaillir. C'est que 
l'Assurance-Mortalité des chevaux représente, entre les mains de 
ce dernier, une arme à double tranchant. Bien maniée, elle rap
porte à son détenteur des avantages manifestes ; mal utilisée, 
elle n'est, au conf.raire, pour lui, qu'une source de redoutables 
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conséquences ; et c'est précisément sur celles-ci que s'appuient, 
si nombreux encore parmi les membres de notre profession, les 
adversaires du rôle de vétérinaire-agent pour faire ressortir le 
bien-fondé de leurs allégations. 

Sans vouloir entrer dans cette controverse, bornons-nous à 
constater que, parfaitement d'accord avec ces détracteurs sur le 
point particulièrement visé, il faut bien convenir, néanmoins, 
que les critiques de ces derniers sont trop partiales. A côté, se 
trouve, pour le vétérinaire, une large place réservée à une gestion 
fructuèuse du portefeuille ; et semblable gestion est conditionnée 
par des facteurs divers, dont nous examinerons ici brièvement 
les principaux. 

A. - De la connaissance du cheval. 

La connaissance du cheval, au point de vue pathologique, fait, 
pour le futur vétérinaire, l'objet d'études théoriques auxquelles 
rien ne saurait être reproché. Il y a, non des maladies, mais des 
malades, et ces études théoriques se montrent, en général, insuf
fisantes pour juger exactement de tout cas pathologique présenté. 
Pour être efficaces, elles doivent être complétées. par des études 
pratiques que. seul, l'exercice de la clientèle, par la multiplicité 
des cas journellement rencontrés, est à même d'offrir à l'obser
vation avertie du praticien. 

C'est dire assez qu'à ses débuts, le jeune vétérinaire, quoique 
muni du bagage scientifique Je plus complet, peut ne se révéler 
que médiocre praticien. L'expérience de la pratique aidant, il ne 
tarde pas, en quelque temps, à se monlrer ~ la hauteur ile Sd 

tâche. 
Le complément de la théorie par la pratique apparaît, en mé

decine vétérinaire, si favorable, que cette question, sous la formr. 
du stage professionnel, est à l'ordre du jour des grandes réformes 
ou innovations qui s'imposent, actnelJement, à l'attention de 1n 
profession vétérinaire. 

Pour la gestion favorable du portefeuille, le vétérinaire-agent 
doit posséder 'Une expérience de la pratique qui, venant très heu
reusement compléter ses études théoriques, le met à même 'de 
dépister précocement, chez le cheval proposé, toute maladie sus
ceptible de revMir nltrrienr<'ment, pour l'aninrnl, un caractère 
dr. hante i:rravit!~. 
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Prenant un exemple, nous avons 1·econnu, par expérience, que 
le syndrome Pousse revendiquait, en matière de sinistres, une 
part singulièrement importante. Rien n'est d'observation plus 
courante que l'emphysème pulmonaire à ses débuts chez le cheval 
proposé à l'assurance. C'est précisément parce que le propriétaire, 
ayant, lors du travail, remarqué un essoufflement suspect chez 
son animal, se décide d'assurer ce dernier. On sait les difficultés 
du diagnostic précoce de cette maladie. Grâce à son expérience 
de la pratique, le vétérinaire-agent déjouera les calculs intéressés 
du pr·oposant. li prévoit qu'en un temps relativement court, une 
ou deux: années, parfois même moins, un semblable animal 
serait susceptible de devenir une charge pour la Compagnie qu'il 
représente ; commr tr.l , il n'est donc pas à retenir comme assu

rable. 
L'expérience de la pratique, en défini-live, se révèle nécessaire 

au vétéri~aire-agcnt pour conférer à sa connaissance de la patho

l~gie du cheval sa pleine valeur opérante. 

B, - De la connaissance de l'homme. 

Non moins indispensable, mais à un litre différent - celui de 
l'âme humaine - apparaît, pour le vétérinaire-agent, la connais

sance de l'homme. 
La psychologie du propriétaire de l'animal proposé ou assuré 

importe beaucoup en Assurance-Mortalité, et il est fort · avanta
geux que ·cette connaissance de l'âme humainr n'ait; ponr le 
vétérinaire-agent, point de secrets. 

C'est dire assez combien vague et imprécise doit se montrer, 
aux yeux du jeune praticien qui débute, c-ette psychologie du 
propriétaire, connaissance qu'il ne sera susceptible d'acquérir, 
à un degré élevé, que par la suite, grâce à l'exercice de sa clien
tèle. En fonction depuis quelque temps, le vétérinaire, gagnant 
la confiance de ses clients, de·vient, sans le rechercher, le confi
dent des pc11sées ~ bonnes ou mauvaises -· de ces dernicrjl, 
Leur âme - noble ou vile - lui ·npparaît dans toute sa nuditt:. 
Et cette connaissance de la psychologie du propriétaire, toujour::: 
préscn!C' à l'esprit du praticien, -sert ·puissamment ce\ui-·ci i:1 

rrglcr sa conduite· dans un sens favorable.· 
()n'il s'agiss" , <'n nNinitivr, de la eonnaissance du cheval ou de 
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l'homme, il ressort que le jeune praticien, dès son établissement, 
est inapte à remplir, avec tout le succès désirable, le rôle d'agent. 
C'est pourquoi il agira sagement en restant sur une prudente 
réserve en Assurance-Mortalité. Que dès ses débuts, il ne se lance 
pas inconsidérément dans cette voie I Par quelques piè.ges tendus 
sous ses pas, il peut compromettre irrémédiablement le succès de 
son activité future en cette roalière. Bien plus, les inconvénients 
résultant, pour le vétérinaire, d'une gestion défectueuse du pm·
tcfeuille débordent, par une conséquence inéluctable, le cadre de 
l'assurance. C'est souvent ainsi - justifiant les critiques des 
adversaires de son rôle d'agent - la prospérité même de sa clien-• 
tèle qui peut se trouver compromise. 

Si nous conseillons au jeune vétérinaire de rester, à ses débuts, 
sur une prudente réserve touchant l'assurance, il n'est" pas dans 
notre pensée de lui interdire toute activité en cette matière. Bien 
au contraire, qu'il accepte avec empressement toute mission qui, 
au titre de conseiller, pourra lui être confiée. Ce dernier rôle 
marque une transition qui, très heureusement, permet au pra
ticien d'acquérir cette connaissance si précieuse du cheval et 
de l'homme. Le rôle de cons<>iller prépare, à merveille, le vété
rinaire au rôle d'agent aui lui est normalement dévolu. 

Vires acquùit eundo. Grâce à une expérience de •cette nature, 
portant sur quelques années, le praticien deviendra apte à rem
plir d'emblée, avec plein succès, le rôle d'agent. Il sera . alors à 
même de juger, parmi les différents contrats offerts à la c1ien
tèle de l'assurance, celui qui, répondant le mieux anx besoins 
de lndite clirntèle, doit retenir son attention. Restant fidèle à 
l'esprit utilitaire de sa médecine, Je vétérinaire ne doit jamais 
perdre de vue l'intérêt. de son client, et cet intérêt, il le soutien
dra particulièrement en offrant, comme agent, au propriétaire, 
un contrat aux conditions libérales. 

Mais que, dans sa recherche des contrats, le vétérinaire-agent • 
n'oublie pas qu'avant tout il est vétérinaire. Pour prendre figure 
d'agenl. fJl l 'il 0 (' g(' <lépartis~P jl'lmnL de i-on vrai VÎ!Hlµ'I' de pritw 
lit'11•11, ~Hll~ 1p1oi cfi c,p arn il rn rt nvrc lui tout C'f' 11ui fnil ]4, prr~tigc 
et l'autorité du vétérinaire r La dénomination de vété1;inaire
ag-ent, ici adoptée, ne témoÎQ'ne-t-elJe pas de la prééminPnce natu
relle du vétérinaire? C'est dire assez que l'activité de l'ai;tent ne 
doit pas déborder le cadre de l'actï"vité du praticien. Et l'activité 
dn pr<'mier aura biPn suffü,ammPnt. de <ptoi s'excrr.<'r Pn se limi-
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tant aux interventions médicales du second. Les occasions ne se 
présenteront-elles pas, pour l'agent, multiples et exceptionnelle
ment fàvorables? 

C. - Du. tact. 

Dans sa collecte des contrats, que le vétérinaire-agent fasse 
preuve, sans cesse en éveil; d'un tact qui, basé sur une connais
sance avertie de la psychologie du propriétaire, constituera un 
de ses plus puissants facteurs de succès. 

En Assurance-Mortalité,. on peut diviser les propriétaires en 
trois catégories : les partisans, les indifférents ou neutres et les 
adversaires. L'intervention du vétérinaire-agent sera naturelle
ment appropriée à chacune de ces catégories . 
. Sur les partisans de l'assurance, l'action du praticien sera des 
plus aisée . t..1.· plu~ soi.rvrnl. J'nùhésion dP. rlls drn1 i lWH ~•orrl'irn 
i1 lui spontnnémenL C'e" 1 1 u11ou I sur ll'~ 111cli.Jf Pl'f\nl :s qur l'i n
fluence, persuasivement raisonnée, du vétérinaire aura matière 
à s'exercer avec fruit. Quant aux adversaires de l'assurance, le 
vétérinaire-agent aurait tort de vouloir les convertir à sa cause. 
Sa tentative serait vouée à l'insuccès. Qu'il borne son activité à 
amener ces irréductibles à une stricte neutralité touchant l'assu
rance. 

D, - De ! 'intégrité, 

Dans son activité productrice, ie vétérinaire ne se départira 
jamais des principes d'équité, de dt·oiture auxqupJs il est parti
culièrement attaché. Maître de ses actes en qualité d'agent, il se 
trouve bien placé pour ne souffrir aucune atteinte à ces principes. 

Et ce sera, d'ailleurs, son intérêt bien compris d'agir ainsi. 
Tout contrat basé, par complaisance, sur un manquement à 
l'équité, peut .réceler, pour le praticien, le germe insoupçonné 
d'inconvénients graves. C'est précisément dans ces conditions 
que, très souvent, le vétérinaire, suivant les termes des adver
saires de son rôle d'agent, risquerait de se trouver, à son grand 
préjudice, pris entre l'arbre et l'écorce. Avec tout contrat hon
nête, et c'est la meilleure réponse à faire 11 ces détracteurs, le 
praticien n'a rien à craindre. 
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Le vétérinaire-agent, somme toute, · est, comme praticien, le 
premier intéressé à une production honnête. L'enjeu de son acti
vité peut être 1~ pr?spérité même de sa clientèle. C'est dire quelle 
extrême attention Il devra apporter à la bonne gestion de son 
portefeuille. 

Une connaissance approfondie - à un titre différent - et du 
~heval et de l'homme, un tact sans cesse en éveil, une intégrité 
inébranlable, tels apparaissent, en définitive, les éléments qui 
assureront au vétérinaire, comme agent, le succès dans cette nou-
velle branche de son activité professionnelle. · 



CONCLUSIONS 

l. - L'Assurance-Mortalité offre au vétérinaire uu double rôle : 

eelui de conseiller et celui d'agent. 

IL - Le rôle de conseiller est conféré au vétérinaire par ::;a 

compétence. L'.intervention de ce dernier consiste généralement 

en la visite de l'animal proposé à l'assurance. Le praticien exa

mine le cheval au point de vue du signalement, de la conforma

tion, de l'état de santé et des conditions d'hygiène qui lui sont 

dispensées par le proposant. 

Les résultats de cette visite sont consignés sur un bulletin 

sanitaire. L'adillission à l'assu_rance de l'aniillal proposé dépend 

de cette pièce. 

La pratique témoigne des inconvénients que ce rôle est suscep

tible d'entraîner pour l'assureur et le vétérinaire lui-même. 

III. - Le rôle d'agent apparaît, pour le vétérinaire, d'u11e légi

timité non contestable. Le praticien présente les qualités indis

pensables à l'agent en Assurance-Mortalité. L'exercice de la mé

decine vétérinaire est compatible avec la gestion d'un porte

feuille. 
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L'intervention, comme agent, du vétérinaire engendre des 

conséquences favorables pour l'assureur, l'assuré et le praticien 

lui-même. 
La gestion du portefeuille doit être, de la part de ce dernier, 

l'objet d'une attention constante. 
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